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Résumé 
 

D’après une enquête, menée sur l’ex-région Midi-Pyrénées, le taux d’approvisionnement en bois 

local des entreprises de la seconde transformation n’est que de 21 % en dépit de la ressource 

forestière présente. Pour autant, un intérêt croissant est porté à la provenance du bois, et à 

l’utilisation de ressources locales par les consommateurs. Le Parc naturel régional des Pyrénées 

Ariégeoises s’est intéressé à cette problématique à l’échelle de son territoire et un diagnostic de la 

filière bois de qualité menuiserie a été réalisé. Quarante-deux acteurs de la filière dont vingt-trois 

menuisiers ont été interrogés au cours de l’étude. Seul 6 % de l’approvisionnement des menuisiers du 

Parc provient des forêts ariégeoises. Ce résultat s’explique par la faible présence de bois sec, trié, de 

qualité menuiserie, résultant d’une capacité de séchage insuffisante sur le territoire et d’une 

production en scierie majoritairement tournée vers le bois de charpente vert. Suite au retour 

d’expérience de projets similaires et au degré d’intérêt des menuisiers identifié lors du diagnostic, la 

piste privilégiée est d’accompagner l’installation d’un nouvel acteur de la filière de type négociant. 

Cette approche a pour but d’impulser la structuration de la filière bois de qualité menuiserie sur les 

Pyrénées Ariégeoises. Un label garantissant une provenance et une transformation locales du bois 

pourra par la suite être envisagé. 

 

Mots-clés : filière bois, menuisier, plate-forme d’approvisionnement, séchage, traçabilité 

 

 

Abstract  
 

According to a study performed on the ex-region Midi-Pyrénées, the regional wood supply ratio is 

equal to 21 % for the second transformation industry despite the local forest resources. However, the 

interest from the end-consumers is increasing to know the origin of the wood and to favour the use of 

local resources. The regional nature park of the Ariège Pyrenees is attentive to this situation and a 

diagnostic of the forest local joinery sector has been realised. Forty two players for the forest sector, 

including twenty three carpenters have been interviewed. Only 6 % of the carpenter’s wood supply is 

from the Ariège’s forests. The result can be explained by the lack of dry, sorted, local quality timber, 

due to insufficient local drying capacity and the local sawmills focusing on the production of 

softwood for carpentry. Based on similar projects and the feedbacks for the interviews, the 

implementation of a new actor, a local timber trader, has been privileged. Such way forward will 

impulse the structuring of a quality timber forest sector in the Ariège Pyrenees. Then, a label 

guaranteeing a local timber origin and transformation could be considered.  

 

Key-words : forest sector, carpenter, supply platform, drying, traceability 
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Introduction 

 

La prise de conscience collective du changement climatique et de ses répercussions a entrainé au sein 

de la société des réflexions sur l’utilisation et les usages des ressources naturelles et des matériaux 

biosourcés. Récemment une étude a placé la filière forêt bois comme levier majeur dans l’atténuation 

du changement climatique (Roux, et al. 2017). La forêt française, présente sur 30 % du territoire 

(IGN 2015), se pose comme ressource majeure et à travers les effets de substitution et séquestration 

du carbone, le bois est considéré comme un matériau renouvelable, recyclable dans la construction et 

l’aménagement. Nombreux sont les consommateurs qui cherchent à se tourner vers des matériaux 

locaux (CeRCAD Midi-Pyrénées 2015). Le bois local et la filière forêt bois prennent de l’importance 

dans les préoccupations d’aménagement d’un territoire. L’organisation de la filière est considérée 

comme levier d’atténuation du changement climatique tout en garantissant le maintien d’un tissu 

industriel et artisanal tourné vers l’économie circulaire et la création de richesses sur le territoire.  

 

Cependant, le constat au niveau régional ne reflète pas les conclusions nationales sur l’importance de 

la filière forêt bois dans l’économie locale. En ex-région Midi-Pyrénées, seul 21 % de 

l’approvisionnement des entreprises de seconde transformation provient de la ressource forestière 

régionale (Midi-Pyrénées Bois 2011). Bien qu’il existe une volonté d’utiliser le bois en tant que 

matériau biosourcé et local, il y a un décalage entre cette sensibilisation des consommateurs et 

l’organisation de la filière forêt bois actuelle. Sur le territoire du Parc naturel régional, le constat est 

le même. La ressource forestière est omniprésente et le territoire est riche en artisans et menuisiers 

souhaitant valoriser le bois local dans leur réalisation. Pour autant, une majorité de 

l’approvisionnement des entreprises de seconde transformation se réalise hors du territoire. Bien 

qu’il existe un engouement pour le bois du pays, les artisans et utilisateurs de bois se retrouvent 

contraints à s’approvisionner hors du territoire du PNR. Ce paradoxe soulève des interrogations 

quant à l’importance de la structuration d’une filière et à l’impact que cela peut avoir sur 

l’aménagement du territoire.  

 

Fort de ce constat, le PNR œuvre à la valorisation de la ressource forestière et à la structuration des 

filières et des usages du bois. Une réflexion sur la filière du bois local de qualité menuiserie a été 

mise en place. Il s’agit d’établir un diagnostic de la filière menuiserie actuelle et de réfléchir à la 

mise en place d’une potentielle plate-forme d’approvisionnement en bois local, de qualité, destinée 

aux menuisiers présents sur le territoire du Parc naturel régional.  

 

Après avoir présenté une synthèse du contexte local et pris en compte les enjeux qui en découlent, 

nous établirons un état des lieux de la filière forêt bois actuelle avec un focus sur le bois de qualité 

menuiserie. Ce diagnostic permettra d’identifier les leviers à la mise en place d’une plate-forme 

d’approvisionnement, entraînant ainsi des réflexions sur des aspects techniques ainsi que sur 

l’acceptation de ce projet par les acteurs de la filière. Enfin, nous discuterons des perspectives de ce 

projet et de son intégration dans un contexte plus global.  
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1 Contexte local : Une filière forêt bois ariégeoise décousue 

1.1 Une diversité d’espaces géographiques et d’acteurs 

Le territoire du PNR correspond à 50% de la superficie du département ariégeois, soit 2 468 km
2
. Il 

est délimité à l’Ouest par la frontière avec le département de la Haute-Garonne et à l’Est par l’Ariège 

jusqu’à Tarascon-sur-Ariège et par le bassin versant du Vicdessos. Au Sud, la limite correspond à la 

frontière entre la France, l’Espagne et l’Andorre. Au Nord, le territoire est délimité par la région du 

Plantaurel. Ces délimitations font du PNR un territoire singulier, montagnard de part la présence des 

Pyrénées qui se distingue de la plaine ariègeoise s’étendant de Pamiers à Mirepoix. Ainsi, le contexte 

forestier et la filière forêt bois décrits et étudiés ci-dessous sont spécifiques au PNR.  

 

 
Figure 1 Localisation du PNR des Pyrénées Ariégeoises (PNRPA,  2007) 

1.1.1 Les forêts du Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises 

Trois ensembles forestiers  

Sur le territoire du PNR, le Schéma Régional de Gestion Sylvicole définit trois zones géographiques 

au sein desquelles les conditions écologiques sont similaires (CRPF Midi-Pyrénées 2005).  

La première zone correspond à « la Montagne Pyrénéenne » caractérisée par un climat atlantique 

montagnard. Les versants de basse altitude sont constitués de chênes et feuillus divers tandis que 

l’étage montagnard est majoritairement occupé par du hêtre et du sapin pectiné. Cette zone possède 

un relief difficile d’accès avec des potentialités de production forestière très variables. La seconde 

zone, « le Piémont montagnard », constitue une zone de transition entre les coteaux et la montagne, 

avec un potentiel de production de bois de qualité élevé. Le taux de boisement y est important et la 

ressource forestière est principalement composée de châtaigniers, chênes et feuillus précieux. La 

troisième zone correspond aux « Coteaux et Bassin de Garonne », au nord du territoire du PNR. La 
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forêt y est très morcelée et est située sur les zones de moindre intérêt agricole. Les versants Sud à 

Ouest sont très exposés et sous influence méditerranéenne, avec des sols calcaires. Au contraire, les 

versants Nord à Est sont sur des sols plus acides, frais et épais et ont un meilleur potentiel forestier.  

Ces trois zones témoignent d’un taux de boisement très élevé, de 50,4 % (IGN 2001), la moyenne 

nationale étant d’environ 30%, et offrent un large choix d’essences pouvant satisfaire la demande 

locale.  

 

Une ressource majoritairement feuillue 

Suite à la déprise agricole, la forêt ariégeoise est en constante expansion de 700 ha/an en moyenne 

(PNRPA 2007), soit une surface forestière qui a doublé depuis un siècle. 

En effet, les forêts (hors forêts ouvertes et landes) sont présentes sur 124 408 ha du territoire du PNR 

(IGN 2001). A l’image de la forêt française, les feuillus sont majoritaires, et constituent 89 % de la 

surface forestière. Les forêts du PNR sont principalement composées de hêtres et chênes, en futaie 

pure, mélangée et taillis ainsi que de taillis de châtaigniers. Des peuplements de feuillus mixtes sont 

présents et constitués de frênes, érables, tilleuls, merisiers et autres. Pour les résineux, le sapin 

pectiné souvent présent dans les hêtraies sapinières de montagne est l’essence principale.  Des futaies 

de douglas, épicéa, pins sylvestre et noir sont aussi présentes. Des peuplements mixtes de mélèzes et 

pins finissent de composer les forêts ariégeoises. Le volume de bois sur pied est de 9 800 000 m
3
 sur 

le territoire du PNR (PNRPA 2007). 

 

Des conditions d’exploitation difficiles  

Une autre caractéristique des forêts ariégeoises est sa répartition topographique. En effet, 71 % de la 

surface forestière se trouve sur des pentes supérieures à 30 % (PNRPA 2007), un tiers sur les pentes 

de plus de 55 %. Cette topographie pose des problèmes au niveau de l’exploitation des massifs 

forestiers. A cela se rajoute un faible réseau de dessertes forestières entraînant une exploitation 

difficilement viable économiquement. Des efforts sont menés afin d’améliorer le réseau de 

circulation avec la réalisation de schémas de dessertes et ainsi permettre de desservir des massifs 

productifs. Le schéma d’orientation de la voirie forestière du département de l’Ariège a identifié 135 

« points noirs » ou obstacles empêchant la circulation de camions et bloquant l’accès aux massifs 

forestiers (COFOGAR, CRPF et ONF 2005). Sur le territoire du Parc, 24 points noirs sont qualifiés 

de prioritaires et dont deux d’entre eux ont été résolus par l’appui du PNR.  

 

4791
1165 730 410 171 1199

5531
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10000

20000
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Figure 2 : Répartition des essences en surface (ha) sur le territoire du PNR (IGN 2001) 
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La répartition du type de propriétés sur le territoire du Parc a un impact sur le fonctionnement de la 

filière bois. La propriété privée est majoritaire avec 63 % de la surface forestière du territoire sous 

forme de petites entités. En moyenne, la surface des propriétés, souvent constituées de plusieurs 

tenants non jointifs, est inférieure à deux hectares et d’après le cadastre, édité en 2002, sur 40 000 ha 

de forêt, il y aurait 23 000 propriétaires. Cela n’inclut pas les propriétaires des parcelles que se sont 

boisées suite à la déprise agricole, et qui sont encore classées en landes, prés, ou cultures au cadastre. 

 

La forêt représente donc un enjeu important pour le territoire du PNR de part son 

omniprésence et sa richesse d’essences. Pour autant un relief difficile, et une forte 

fragmentation des propriétés forestières ne facilitent pas la mobilisation du bois et la 

valorisation des différents usages du bois.  

 

1.1.2 La filière forêt bois 

Un appauvrissement en qualité des forêts du PNR 

Au XX
ème

 siècle, la forêt a joué un rôle majeur dans l’économie montagnarde notamment pour la 

métallurgie. Sur le territoire du PNR, une forte pression était appliquée sur la forêt à travers 

l’utilisation du bois comme combustible pour les forges à la catalane (Bouhote 1986). Les 

conséquences de cet usage sont toujours visibles en forêts ariégeoises. Le sapin et le hêtre ont été 

surexploités. Ainsi à la place des hêtraies sapinières, les forêts de montagne sont majoritairement 

composées de hêtraies pures, le hêtre étant une essence pouvant repartir de la souche.  

Ainsi, la filière forêt bois ariégeoise était déjà marquée par une exploitation destinée principalement 

au bois énergie.  

 

Ce processus a été conforté avec l’implantation, dans les années 1960, de la papeterie à Saint-

Gaudens, à l’Est de l’Ariège, en Haute-Garonne. Aujourd’hui, la papeterie Fibre Excellence est l’un 

des acteurs majeurs de la filière bois au niveau régional, consommant plus de 1 100 000 tonnes de 

bois par an (Fibre Excellence 2017).  

Dès lors, dans l’inconscient collectif, le bois ariégeois ne peut être destiné qu’aux usages moins 

nobles du bois et non à du bois d’œuvre créant une culture forestière tournée vers le bois d’industrie 

et le bois de chauffage.   

 

Une faible transformation du bois sur le territoire 

Sur le territoire du PNR, la ressource de bois sur pied est de 9 800 000 m
3
 avec un accroissement 

naturel annuel de 370 000 m
3
/an. Seul un quart de cet accroissement est récolté chaque année 

(PNRPA 2007). Le principal débouché est le bois d’industrie avec 54 % du volume récolté destiné à 

la papeterie du Saint-Gaudens. Un quart du volume correspond à un débouché bois d’œuvre et le 

reste à du bois de chauffage, entièrement consommé sur le Parc. A titre de comparaison, au niveau 

national, le premier débouché du volume commercialisé de l’exploitation forestière est le bois 

d’œuvre (FCBA 2016). La majorité du bois d’œuvre est exporté hors du territoire du PNR pour être 

transformé en France voire à l’étranger. Seuls 7 % du volume récolté est transformé dans les scieries 

du territoire. 
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Figure 3 : Représentation schématique de la filière bois des Pyrénées Ariégeoises, sources : PNRPA, 2007 ; FCBA, 2016 

Une faible sensibilisation des propriétaires à une sylviculture, des difficultés d’exploitation et de la 

pression du bois d’industrie sur le territoire du PNR expliquent le faible taux de production de bois 

d’œuvre.  

  

 

 

Un secteur forestier riche en acteurs  

 

 
Acteurs 

Nombre 

d’entreprises 
Sources 

Forêt 

Gestionnaires (ayant en gestion 

des forêts sur le PNR) 
13 

Annuaire des professionnels du 

bois local, PNRPA, 2017 

Exploitants forestiers 27 Registre du commerce, 2005 

Répertoire des métiers, CMA, 2005 Autres services forestiers 16 

1
ère

 

transformation 

Sciage et rabotage 
13 

Registre des métiers, CMA, 2014 
2

ème
 

transformation 

Fabrication de caisses et palettes 2 

Fabrication et travaux de 

charpentes 
59 

Fabrication et finition de 

meubles – menuiserie 
54 

Fabrication de divers objets en 

bois 
20 

Figure 4 : Entreprises travaillant sur la filière bois du territoire du PNR (PNRPA 2017), (Registre du Commerce 2005), 

(Chambre des métiers et de l'artisanat de l'Ariège 2005, 2014) 

 

Beaucoup d’emplois sont liés aux pressions du bois d’industrie et sont peu tournés vers la production 

de valeur ajoutée sur le territoire. Pour autant, il existe de nombreux menuisiers fabricants, et 

charpentiers. Bien que la production et la transformation de bois d’œuvre sur le territoire (7 % du 

volume récolté) soient faibles, les menuisiers et charpentiers en sont les principaux utilisateurs. Mais 
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beaucoup ne trouvent pas de bois transformé sur le territoire et se tournent vers des 

approvisionnements extérieurs au Parc.  

1.1.3 Une faible valorisation de la ressource forestière, constat également régional 

Bien que l’ex-région Midi-Pyrénées soit la 4
ème

 région forestière de France, avec un taux de 

boisement de 30 % (Midi-Pyrénées Bois 2014), seul 21 % de l’approvisionnement de la seconde 

transformation provient de la région. 16,33 % des approvisionnements proviennent d’autres ex-

régions françaises, 59,55 % d’autres pays européens et 3,12 % hors continent européen (Midi-

Pyrénées Bois 2011). Cette situation a été mise en avant à travers une étude du CeRCAD Midi-

Pyrénées qui démontre l’existence d’un décalage entre la ressource et les produits bois. Que cela soit 

sur le territoire de Midi-Pyrénées ou à une échelle plus locale, il existe un manque de produits 

adaptés en terme de qualité et de séchage (CeRCAD Midi-Pyrénées 2015). Les scieries sont tournées 

vers le marché du bois de construction résineux vert tandis que les menuisiers recherchent du feuillu 

sous forme de plots de qualité, secs. Fort de ce constat et à travers une connaissance du terrain et des 

acteurs, le Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises travaille à mieux mobiliser la ressource 

forestière et à valoriser l’ensemble des usages du bois.  

 

 

1.2 Le Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises 

1.2.1 Un Parc créé pour le développement d’un territoire et la préservation d’une 

richesse écologique 

 

D’après le Code de l’environnement, est considéré « « Parc naturel régional », un territoire à 

dominante rurale dont les paysages, les milieux naturels et le patrimoine culturel sont de grande 

qualité mais dont l’équilibre est fragile ». Le point de départ d’un projet de Parc naturel régional est 

un projet concerté de développement durable, fondé sur la protection et la valorisation du patrimoine 

naturel et culturel.   

 

Sur le territoire des Pyrénées Ariégeoises, le principal objectif est de « favoriser le dynamisme local 

tout en préservant les patrimoines naturels et culturels » (PNRPA 2008). En 2005, suite à un 

diagnostic de préfiguration de Parc, le syndicat mixte du Parc naturel régional des Pyrénées 

Ariégeoises a été mis en place avec l’association de 142 communes, de la Région et du Département 

de l’Ariège. Ce syndicat a œuvré à la création du Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises en 

2009 par arrêté ministériel (MEEDD 2009).  

 

Le territoire des Pyrénées Ariégeoises possède une grande diversité de paysages montagnards, riches 

en faune et flore tout en ayant une forte empreinte humaine. Au sein du territoire, tous les étages 

montagnards sont représentés avec un relief marqué. Ces caractéristiques permettent une grande 

hétérogénéité des milieux abritant des espèces remarquables, endémiques et menacées. Pour la faune, 

le gypaète barbu est présent, tout comme le vautour percnoptère ou encore le desman des Pyrénées. 

La flore est elle aussi extrêmement riche avec la présence de la ramonde des Pyrénées, du lys des 

Pyrénées. Une forte identité pyrénéenne est présente avec un patrimoine culturel riche : la Cité de 

Saint-Lizier, la rivière souterraine de Labouiche, ou encore des grottes renommées comme la grotte 



14 

 

de Niaux ou celle du Mas-d’Azil. Pour autant, le département présente une inégalité au niveau du 

développement économique exprimée par une fracture entre les vallées très encaissées (Couserans, 

Vicdessos), et la plaine ariégeoise proche de Toulouse. La mise en place du Parc œuvre au 

développement durable de l’ensemble du territoire tout en étant attentif à la préservation du 

patrimoine naturel.  

La création du Parc s’est accompagnée de la rédaction d’une Charte de Parc, définissant les objectifs 

et garantissant la pérennité du statut. En souhaitant « convaincre plutôt que contraindre », le Parc 

naturel régional a pour objectif de promouvoir le développement durable des Pyrénées Ariégeoises 

par l’amélioration de la connaissance, l’éducation et l’innovation (PNRPA 2008). Ceci se décline en 

deux axes : 

- Axe n°1 : Mobiliser le territoire pour la préservation de ses patrimoines et le développement 

de ses actions 

- Axe n°2 : Renforcer la cohésion des Pyrénées Ariégeoises autour d’une identité affirmée. 

 

C’est dans le premier axe que les problématiques forestières sont prises en compte, au sein de 

l’article n°8 intitulé « dynamiser et structurer les filières locales pour une gestion durable des 

Pyrénées Ariégeoises ». L’article 8.3 concerne la politique forestière du Parc, en accord avec les 

documents de stratégie et de planification forestières mis en place sur le territoire (annexe n°1). 

L’action forestière du PNR a pour but de développer une véritable reconnaissance de la forêt et du 

bois en tant que ressources. Elle promeut l’utilisation et la transformation locales du bois à travers la 

consolidation de la filière bois et la valorisation de l’ensemble des usages du bois, du bois énergie à 

son utilisation en construction et dans le mobilier.  

 

Afin de planifier ces actions, sur le territoire des Pyrénées Ariégeoises, il a été mis en place des outils 

opérationnels définissant des plans d’action.  

1.2.2 Des chartes forestières qui s’engagent pour le développement de la filière 

forêt bois 

Créée en 2001 par la loi d’orientation de la forêt, la charte forestière du territoire est un outil 

opérationnel définissant les objectifs forestiers sur un territoire donné suite à des concertations avec 

l’ensemble des parties prenantes de l’espace forestier. 

 

 
Figure 5 : Mise en place de deux chartes forestières du territoire sur le PNR 
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En 2007, le syndicat mixte du Pays du Couserans a mis en place une première charte forestière sur 

son territoire (Syndicat mixte du Pays du Couserans 2007). L’animation a été confiée au Parc en 

2011 qui disposait de compétences humaines en interne. Afin de couvrir l’ensemble du PNR, cette 

charte forestière a été agrandie sur la partie Est du Parc (PNRPA 2013).   

 

Les actions mises en œuvre par ces chartes forestières couvrent l’ensemble de la filière forêt bois. 

Elles ont pour objectif de sensibiliser à la sylviculture, de développer l’approvisionnement en bois 

local pour le bois énergie et de favoriser l’utilisation du bois local dans la construction.  Elles visent 

à améliorer la mobilisation du bois sur le territoire du Parc à travers la résolution de points noirs 

routiers et l’agrandissement du réseau de desserte forestière tout en respectant les attentes sociales.  

 

1.2.3  Des projets portés par le PNR pour la valorisation du bois local 

En 2011, un Pôle d’Excellence Rurale a été mis en place, intitulé « Valoriser le bois local ». Les 

enjeux de ce PER sont présentés dans l’annexe n°2. 

 

 

 

 

 

Opérations labellisées du PER Etat en 2017 

Expérimenter une nouvelle méthode alternative de 

sortie du bois 

Non réalisé – non opportun 

Acquérir un broyeur pour valoriser les déchets verts Réalisé – mise en place d’une filière de broyage de 

branchage  

Installer un séchoir bois sur la plate-forme de La 

Bastide-de-Sérou à l’aide d’un système constructif 

innovant 

Non réalisé – le porteur de projet a cessé son activité 

Etudier les possibilités de traitements alternatifs des 

bois locaux 

Réalisé – Projet TRAPOBY : Hêtre thermotraité 

Encourager une construction bois intégrée Réalisé – Guide Construction bois (CAUE) 

Opérations non labellisées du PER  

Mise en place d’un réseau de parcelles de référence 

pour la gestion forestière dans les Pyrénées 

Ariégeoises 

Réalisé – avec le GDF Sylvestre et le CRPF 

Gestion des boisements agricoles : expérimentation 

sylvo-pastoralime  

Non réalisé – opportunité sur le territoire de Mirepoix 

(hors PNR) 

Acquisition d’un grappin pour la plate-forme de La 

Bastide de Sérou 

Non réalisé 

Favoriser l’activité des scieurs à façon Réalisé et en cours – Tournées scie mobile dans les 

villages 

Projets immobiliers et mobiliers en bois local Réalisé et en cours 

Organisation d’un évènement sur le bois local Réalisé – 3 fêtes du Bois à La Bastide de Sérou 

(2011, 2012, 2013) 
Figure 6 : Point sur les opérations du PER "Valoriser le bois local" (PNRPA) 

Un compte-rendu a été réalisé en 2015 sur l’animation du PER et des chartes forestières du territoire. 

Ce travail d’animation a permis la mobilisation supplémentaire de 12 000 m
3
 de bois par an.  
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- La filière bois énergie s’est structurée avec la mise en place d’une SCIC Ariège Energie Bois 

Forêt qui alimente en bois local 75 % des chaufferies publiques du département (AEBF 

2011).  

- La résolution de deux « points noirs », à Eycheil et à Arrout (PNRPA s.d.), qualifiés de 

prioritaires par le schéma d’orientation de la voirie forestière de l’Ariège va permettre de 

mobiliser 40 000 m
3
 de bois dans les 10 prochaines années. 

- A travers des opérations de réouverture paysagère, les habitants se sont réappropriés leur 

paysage et une dynamique de vie de village s’est créée. Un film a été réalisé lors d’un 

chantier de réouverture sur la commune de Goulier (PNRPA, La réouverture paysagère à 

Goulier. Septembre 2014 2015).  

- Le PNR avec le groupement de développement forestier (GDF) Sylvestre et le CRPF, a mis 

en place un réseau de forêts témoins concernant les peuplements typiques des Pyrénées 

Ariégeoises  (GDF Sylvestre 2016), des fiches descriptives pour chaque peuplement ont été 

éditées (PNRPA 2016) et les parcelles font office de lieu de formation à la gestion forestière 

tout comme un marteloscope en cours de réalisation. Ces journées de sensibilisation 

permettent de discuter de la gestion forestière, mais aussi de la valorisation du bois entre les 

gestionnaires, les exploitants, les entrepreneurs de travaux forestiers, les scieurs et les 

propriétaires forestiers. 

 

La promotion et l’utilisation du bois local en construction a également fait l’objet de nombreux 

projets.  

- Un guide pour la construction en bois des Pyrénées Ariégeoises a été édité par le CAUE et le 

PNR (CAUE 2013).  

- La tournée d’une scie mobile dans les villages a permis la valorisation en circuits courts de 

petits volumes appartenant à des agriculteurs, propriétaires forestiers et exploitants. Lors de la 

tournée à Cadarcet en 2015, un bilan a été réalisé : 24 m3 ont été sciés dont 21 % 

autoconsommés et 79 % achetés (annexe n°3). Un film présentant une manifestation similaire 

à Pailhès a été diffusé en 2015 (PNRPA, Du bois local en circuit court - PNR des Pyrénées 

Ariégeoises 2015).  

Réaliser ces opérations permet d’impulser un engouement pour le bois local pour le grand public 

mais aussi pour les acteurs de la filière.  

Cette prise de conscience continue à travers la réalisation de projets immobiliers en bois local. En 

2015, la commune de Pailhès s’est lancée dans la rénovation d’un ancien bâti au cœur du village 

pour le transformer en bistrot de pays, l’Estanquet, en n’utilisant que du bois local. En tout, 78 m
3
 de 

bois ont été sciés et mis en œuvre en charpente mais aussi en menuiserie, un film récapitule le projet 

de rénovation (PNRPA, Rénovation en bois 100 % local à Pailhès 2017).  

Un autre projet démarre sur la commune de La Bastide-de-Sérou. Environ 500 m
3
 de bois (mélèze, 

douglas, sapin, épicéa) ont été exploités dans la forêt communale et vont être utilisés pour la 

réalisation de chalets d’un centre de vacances.  

 

En plus d’engendrer une prise de conscience de la part des acteurs sur le potentiel du bois des 

Pyrénées Ariégeoises dans la construction et la menuiserie, ces projets de valorisation du bois local 

créent du lien social entre les différents maillons de la filière forêt bois. Les opérations de scie 

mobile et les chantiers permettent aux propriétaires forestiers, exploitants, scieurs, charpentiers, 

menuisiers de se rencontrer et de travailler ensemble. Ces projets en circuit court permettent 
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d’engendrer une fierté de la part de la commune et des habitants heureux de savoir que le bois utilisé 

provient des forêts alentours.   

 

A travers ces projets, le PNR est moteur dans le développement et la structuration de la filière 

forêt bois des Pyrénées Ariégeoises. Une première prise de conscience s’est faite sur le potentiel 

du bois local en interpellant notamment sur la présence d’une qualité menuiserie dans les 

forêts ariégeoises.   
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2 La réalisation d’une enquête quantitative et qualitative d’une filière 

2.1 Un projet au cœur des enjeux actuels 

Depuis une dizaine d’années, le Parc œuvre pour le développement de la filière forêt bois ariégeoise. 

Ainsi, en voyant l’intérêt croissant de menuisiers pour le bois local à travers la réussite de projets, le 

PNR s’intéresse à la filière de bois local de qualité menuiserie à l’échelle du territoire.  

 

La présente étude a pour but d’amener des réflexions sur l’organisation possible de la filière avec la 

mise en place de plateformes d’approvisionnement en bois local destinées aux menuisiers du Parc.  

 

Ce projet de valorisation d’une ressource locale illustre parfaitement les politiques actuelles de 

développement durable. Il s’agit d’une mise en application des concepts d’économie circulaire, de 

circuits courts, et de réduction des émissions de CO2.  

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 18 août 2015 inscrit l’économie 

circulaire comme outil pour une transition énergétique et écologique. D’après l’article L110-1-1 du 

Code de l’environnement, l’économie circulaire incite à une « consommation sobre et responsable 

des ressources naturelles et des matières premières primaires » tout en appelant à la « prévention de 

la production des déchets, notamment par le réemploi des produits, et, suivant la hiérarchie des 

modes de traitement des déchets, à une réutilisation, à un recyclage, ou, à défaut, à une valorisation 

des déchets ». Le bois local est en accord avec l’économie circulaire en tant que matériau biosourcé, 

et recyclable.  

 

L’utilisation du bois local crée une logique de coopération sur les territoires entre les acteurs de la 

filière. Cette coopération se traduit par le concept de circuit court, mieux connu dans les pratiques 

agricoles et l’alimentation. Il s’agit de réseaux locaux d’échange favorisant les interactions entre 

producteurs et consommateurs. « Un circuit court économique et solidaire est une forme d’échange 

économique, valorisant le lien social, la coopération, la transparence et l’équité entre les acteurs de 

l’échange » (Le labo de l'économie sociale et solidaire 2015). L’économie circulaire et les circuits 

courts permettent de créer de la valeur ajoutée sous forme d’emplois, de réduction de coûts de 

transport (J-M Callois (IRSTEA) 2016). 

 

L’utilisation d’une ressource locale permet de limiter le rayon d’approvisionnement, de réaliser des 

économies de transport et de minimiser l’impact sur les émissions de carbone. Lors de la restauration 

du bistrot de pays, à Pailhès, si l’effort de valoriser le bois local n’avait pas été réalisé, le bois utilisé 

proviendrait de l’Europe du Nord, et le transport aurait émis 4,5 tonnes équivalent CO2. L’utilisation 

du bois local a généré l’émission de seulement 220 kg équivalent CO2 d’après un calcul réalisé par le 

PNR.  

 

Un projet avec une ressource locale permet à travers la mise en application de l’économie 

circulaire et la création de circuits courts, d’avoir un impact positif sur l’environnement et 

l’aménagement d’un territoire.  

2.2 Secteur d’étude 

Le secteur d’étude correspond au PNR ainsi qu’à ses alentours. Certains acteurs, bien que situés hors 

du Parc, ont une forte influence sur la filière bois étudiée. L’ensemble des acteurs de la filière, de la 
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gestion forestière jusqu’à l’artisanat sont présents sur le territoire. Une étape de la filière n’est pas 

verrouillée par un seul acteur ainsi un projet impliquant la coopération des acteurs ne peut pas être 

mis à mal par le refus d’une seule entreprise, ayant le monopole de l’activité.  

 

 
Figure 7 : Représentation de la filière forêt bois sur le territoire du PNR des Pyrénées Ariégeoises 

 

Depuis une dizaine d’années, le territoire du PNR jouit d’un ensemble de projets innovants et 

exemplaires. Une dynamique positive s’est établie au sein du territoire avec un nombre croissant de 

projets. Les acteurs de la filière bois sont réceptifs et intéressés par des études et des initiatives. Ainsi 

le choix de travailler à l’échelle du Parc permet d’aller à la rencontre de l’ensemble des acteurs, tout 

en ayant une vision globale de la filière. De même, ce secteur d’étude correspond à une zone où les 

acteurs eux-mêmes sont capables de se projeter et de s’approprier les projets et les initiatives, gage 

de pérennité des actions proposées.  

 

2.3 Objectif 

Le principal objectif de ce diagnostic est d’obtenir des résultats chiffrés sur les besoins des 

menuisiers du territoire du PNR tout en appréhendant au mieux le fonctionnement de la filière 

actuelle et ses enjeux.  

Il a été fait le choix de mener une enquête qualitative et quantitative de la filière. Sous forme 

d’entretiens semi-directifs, les personnes interrogées étaient libres d’aborder les sujets qu’elles 

souhaitaient. Des informations précises ont été récoltées grâce à des questions préparées et posées au 

cours de la discussion. Cette méthode d’enquête est adaptée à des échantillons relativement restreints 
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permettant d’aller à la rencontre des principaux acteurs et d’avoir une première compréhension des 

enjeux de la filière. 

 

Des guides pour les entretiens ont été mis en place et adaptés à chaque corps de métiers : 

gestionnaires forestiers (privés et publics), exploitants forestiers, scieurs et menuisiers (annexe n°4). 

Ces guides ont aussi été adaptés pour certains entretiens plus spécifiques.  

2.3.1 Répartition des entretiens 

Quarante-deux personnes de la filière locale ont été interrogées, en majorité des menuisiers. Six 

gestionnaires forestiers publics et privés ainsi que sept scieurs, dont un scieur mobile, ont été 

questionnés.  Le correspondant régional de l’association Prosilva, le chargé de mission forêt de la 

Chambre d’Agriculture de l’Ariège ou encore des potentiels porteurs de projet ont participé à cette 

enquête et une dizaine de personnes ont aussi été contactées pour des retours d’expérience sur des 

sujets similaires. La liste des personnes rencontrées ou contactées durant cette étude est jointe à cette 

étude en page 44.  

 
Figure 8 : Nombre d'entretiens réalisés au cours du diagnostic 

Lors des entretiens, il a été primordial de comprendre la composition de l’approvisionnement des 

menuisiers en bois massif ainsi que l’importance qu’accordait chaque acteur au bois local. Les 

données obtenues permettent d’avoir une idée précise des volumes pouvant être mis en jeu dans une 

plate-forme d’approvisionnement. Sur le territoire du PNR, il n’existe pas de base de données 

récapitulant l’ensemble des flux et il est essentiel d’avoir une vision quantitative de la filière afin de 

dimensionner au mieux les projets potentiels traitant du bois local.  

2.3.2 Analyse 

Suite à ces rencontres, les entretiens ont été retranscrits et synthétisés dans un tableau Excel. Ce 

dernier reprend les sujets abordés lors des conversations, et les réponses apportées aux principales 

questions (approvisionnement, besoins annuels, fonctionnement de l’entreprise…). Une première 

analyse par corps de métiers a fait ressortir les points clés, les problèmes et les attentes de chaque 

maillon de la filière. Une analyse plus globale de la filière a été effectuée permettant de reconnecter 

les réponses de chaque maillon entre eux et de comprendre les flux et interactions de la filière bois de 

qualité menuiserie dans son ensemble. Cette analyse a été complétée par des entretiens plus 

spécifiques, permettant d’approfondir certains points. Le diagnostic réalisé est présenté ci-dessous.  
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3 Diagnostic de la filière locale de qualité menuiserie sur le territoire du 

Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises 

3.1  Etat des lieux de la filière actuelle 

3.1.1 Besoins des menuisiers 

Vingt-trois menuisiers ont été rencontrés dans le cadre de ces entretiens et figurent dans l’annuaire 

regroupant les professionnels du bois (PNRPA 2017). Ces personnes interrogées sont des menuisiers 

fabricants, utilisant du bois massif, produisant une gamme de produits allant d’aménagements 

intérieurs (escalier, mobilier) à des réalisations extérieures (portes, fenêtres extérieures). 

3.1.1.1 Deux types de menuiserie sur le territoire du Parc  

Deux types de menuisiers sont présents sur le territoire du PNR : des « entreprises individuelles »  et 

des entreprises employant plusieurs personnes.  

Les premiers sont des entreprises constituées d’une seule personne et qui peuvent se regrouper sur 

certains chantiers tout en restant indépendantes. Les seconds sont des menuiseries avec des équipes 

d’une dizaine de personnes et entrent dans la catégorie Petite et Moyenne Entreprise (PME).  

Un classement suivant leur activité amène aussi à deux « types » de menuiserie : des menuiseries 

spécialisées dans un produit comme les escaliers, le mobilier haut de gamme et la restauration et des 

menuiseries dites « multi-produits » pouvant réaliser à la fois des agencements intérieurs comme des 

agencements extérieurs. Souvent les menuisiers « entreprise individuelle » sont spécialisés en un seul 

type de produit tandis que les « Menuiseries PME », disposant d’une plus grande main d’œuvre, 

peuvent fournir une plus large gamme de produits.  

 
Figure 9 : Typologie des menuisiers interrogés 
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3.1.1.2 Un approvisionnement majoritairement hors du Parc 

Sur le territoire du Parc, et sur l’ensemble des menuisiers interrogés, 800 m
3
/an de bois massif de 

qualité menuiserie sont consommés. La diversité des approvisionnements en volume est marquante, 

allant d’une centaine de mètres cube à moins d’une dizaine chaque année.  

 

D’après les entretiens, seul 6 % du volume annuel total de bois de qualité menuiserie provient du 

territoire du PNR. Il s’agit d’un approvisionnement auprès de scieries locales ou en « ultra-local ». 

Cette dernière qualification correspond à des approvisionnements via des réseaux informels : des 

agriculteurs ou petits propriétaires forestiers proposent quelques grumes à des menuisiers ou 

charpentiers. Ces derniers ont la possibilité de se regrouper afin de faire venir une scie mobile pour 

réaliser une opération rentable. Des menuisiers ou charpentiers travaillent également avec le bois 

fourni par le client. Le faible taux d’approvisionnement en bois local de qualité menuiserie est à 

l’image des résultats des études à l’échelle de l’ex-région Midi-Pyrénées (Midi-Pyrénées Bois 2011) 

et avec le diagnostic de la charte du PNR (PNRPA 2007).  

Concernant le bois provenant hors des limites du Parc, deux sources ont été identifiées.  

- Des menuisiers ont choisi de s’approvisionner auprès de scieries situées en Charente ou en 

Bourgogne pour le chêne ou bien en Aveyron ou le Tarn pour du douglas. 

- D’autres s’approvisionnent auprès d’un négociant présent sur la région toulousaine, « Parlons 

Bois », qui fournit, à lui seul, 200 m
3
/an soit un quart du volume total consommé par les 

menuisiers.  

La prédominance de ce négociant peut s’expliquer par plusieurs facteurs. Il fournit du bois dont la 

qualité correspond à la demande du client, sec, avec une livraison et des délais relativement courts, 

quelque soit le volume commandé répondant ainsi aux attentes des menuisiers en termes de qualité, 

service et réactivité. Pour autant, la traçabilité du bois n’existe pas et cela pose problème à certains 

menuisiers.  

 
Figure 10 : Approvisionnement des menuisiers interrogés en bois de qualité menuiserie 
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3.1.1.3 Composition de l’approvisionnement des menuisiers  

Les entretiens conduits ont aussi permis de connaître la composition de l’approvisionnement habituel 

des menuisiers. Les essences utilisées sont principalement des feuillus comme le chêne, le 

châtaignier, le frêne et le hêtre. Des résineux, tels que du mélèze et du douglas, sont aussi demandés 

pour les aménagements extérieurs ou en charpente. La répartition des essences par volume et par 

menuisier est disponible en annexe n°5. Les débits demandés sont des plots ou plateaux dépareillés 

qui permettent aux menuisiers d’optimiser leurs futurs traits de coupe et d’avoir une même teinte 

pour, par exemple, la réalisation d’un escalier de couleur homogène. Trois épaisseurs de plateaux 

sont généralement utilisées et correspondent à la fabrication d’un escalier : 27 mm (contre – marche, 

main courante),  45 mm (marche, poteaux) et 75 mm (limon). Les longueurs souhaitées sont les plus 

longues possibles, en 4 m habituellement. 

 

3.1.1.4 La qualité selon les menuisiers 

Selon les menuisiers rencontrés, la qualité souhaitée correspond à du bois présentant une bonne 

rectitude, sans défauts visuels comme des nœuds, fentes ou poches de résine, avec une couleur la 

plus homogène possible. Certains menuisiers peuvent souhaiter des variations de teinte, apportant un 

esthétisme supplémentaire au produit fabriqué. Pour autant, ils préfèrent éviter des discolorations 

ponctuelles et nettes. Un aspect important pour le menuisier est la teneur en eau du bois. En effet, le 

bois doit être sec, à une humidité de 10 - 12 %. Cela est primordial car le bois est stabilisé et ne varie 

plus dimensionnellement permettant des jointures fines.  

 

3.1.1.5 Le prix du bois de qualité menuiserie sur le territoire du Parc  

Il existe une différence de prix entre les marchands de bois et les scieries locales. En moyenne, les 

prix annoncés par « Parlons Bois » sont relativement élevés. Bien qu’ils soient corrélés à la qualité 

du bois, ils peuvent atteindre plus de 1 000 €/ m
3
 hors taxes pour du chêne de Bourgogne, jusqu’à 

1 600 €/ m
3
 pour du frêne, de couleur blanche sans défaut. Les prix proposés par les scieries locales 

semblent plus attractifs mais de nombreux menuisiers sont mécontents de cet approvisionnement : le 

séchage du bois ne semble pas abouti, la qualité du bois est hétérogène et il n’existe pas un stock 

assez important permettant une sélection des plots par le menuisier.  

 

Quand le parallèle est fait entre le prix du bois d’œuvre de qualité bord de route en Ariège et celui au 

niveau national, des essences apparaissent comme étant sous-payées sur le territoire du Parc. Cela 

peut probablement s’expliquer par l’absence de débouchés pour des grumes de qualité menuiserie sur 

le territoire. A l’inverse, le débouché bois d’industrie existant en permanence sur le territoire du Parc, 

il est plus simple pour l’exploitant de destiner tout son bois à la papeterie, sans tri préalable, plutôt 

que de chercher à le commercialiser en joli bois d’œuvre, au prix attendu. 
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Figure 11 : Ordre de grandeur des prix du bois (sources : données recueillies lors des entretiens ; (1) (La forêt privée 2015)) 

 

3.1.1.6 Un intérêt variable des menuisiers pour une plate-forme d’approvisionnement 

Concernant leurs besoins, les menuisiers mettent l’accent sur « la qualité avant tout ». Le prix reste 

un facteur important mais non discriminant. Ils souhaitent pouvoir choisir les plots lors de leur 

approvisionnement afin de trouver les bois les mieux adaptés à leurs travaux. Idéalement, ils ne 

voudraient pas avoir à faire ce tri, mais obtenir directement la qualité qui leur convient.  

Bien que la majorité des menuisiers s’approvisionnent auprès de marchands de bois et de scieries 

hors du territoire du PNR, certains déplorent une absence de traçabilité chez des négociants bois. Dés 

lors, l’idée de mettre en place une plate-forme d’approvisionnement en bois local destinée aux 

menuisiers est accueillie différemment suivant les menuisiers.  

 

 
Figure 12 : Différents niveaux d'intérêt des menuisiers pour une plate-forme d'approvisionnement en bois local 
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Les menuisiers sensibles à une traçabilité souhaitent pouvoir communiquer sur l’origine du bois et 

voient à travers la plate-forme, un moyen de garantir la localisation. Ils veulent mettre en avant le fait 

d’utiliser du bois des forêts ariégeoises.  

D’autres y voient l’intérêt de structurer les approvisionnements sur le territoire car certains clients 

demandent du bois local. Cette structure permettrait de répondre à ce nouveau critère tout en 

garantissant une qualité, du bois sec et des prix connus, trois points faibles de l’approvisionnement 

local actuel.  

Pour un dernier groupe de menuisiers, l’intérêt majeur d’une telle plate-forme serait lié à des raisons 

plus économiques. En effet, un approvisionnement en local signifie moins de transport et des coûts 

moindres. De plus, en raison d’une gestion trop intensive, de la régulation des importations, et d’une 

concurrence croissante avec la Chine, l’approvisionnement en bois exotique se complexifie et les 

consommateurs se détournent de plus en plus des essences exotiques. Ainsi, une plate-forme 

d’approvisionnement en bois local permettrait à des menuisiers de se réorienter vers des essences 

locales et durables naturellement (chêne, châtaignier).  

 

3.1.2  Une adéquation de la ressource forestière 

Les rencontres avec les menuisiers ont permis de mettre en avant une demande locale en bois massif 

et de la quantifier. Reste à vérifier si les forêts ariégeoises peuvent répondre à cette demande. Des 

gestionnaires privés et publics en charge de la commercialisation des bois et des exploitants 

forestiers ont donc été interrogés.  

 

3.1.2.1 Une qualité menuiserie présente sous forme de « pépite » 

Les gestionnaires et exploitants rencontrés ont été unanimes sur le fait qu’il existe du bois de qualité 

menuiserie dans les forêts du PNR, démontré par les récentes ventes de bois. Sur la commune de 

Fabas, un lot de 200 m
3
 contenant environ un tiers de chêne de qualité bois d’œuvre, a été acheté 

9 100 €, bord de route, par un fabricant de merrains. Ainsi, la très bonne qualité est présente sous 

forme de « pépites », sur des localisations connues : le chêne du Volvestre est réputé de belle qualité 

tout comme le sapin de Bélesta ou le hêtre peu nerveux en plaine.  

 

L’existence de cette qualité se traduit aussi par des pratiques réalisées sur le territoire. Certains 

exploitants et gestionnaires sont arrivés à regrouper les plus belles billes de bois de plusieurs 

chantiers afin de former un camion de 40 m
3
 de capacité. Des plateformes de tri existent au niveau de 

La Bastide-de-Sérou, avec un tri sur un dépôt, ou sur les délaissés de la départementale n°117, 

permettant aux camions de venir déposer les quelques grumes de qualité et continuer leur trajet vers 

les industries de bois de trituration. De même, l’ONF effectue un tri, et donc une meilleure 

valorisation des coupes, à travers ses contrats d’approvisionnement avec les scieries locales.  

 

3.1.2.2 Le bois « agricole », une ressource potentielle  

La Chambre d’Agriculture de l’Ariège a récemment mené une enquête sur la ressource forestière 

présente sur les parcelles agricoles. Un recensement chez 52 agriculteurs possédant de la forêt a été 

effectué, pour estimer les volumes à prélever annuellement dans les dix prochaines années ainsi que 

la composition en essences. Ces volumes ont été classés par débouché : bois de chauffage, bois 

d’industrie et bois d’œuvre. Ce dernier correspond à un volume de 290 m
3
/an sur le territoire du Parc 



26 

 

(Chambre d'Agriculture de l'Ariège 2017). Les essences concernées sont principalement du chêne, du 

hêtre, du châtaigner et du frêne.  

 

Volume (m
3
/an) Produits    

Essence principale BC BI BO Total général 

Bois blanc 57 89  146 

Châtaigner 646 367 16 1029 

Chêne 3786 480 139 4405 

Frêne 616 216 17 849 

Hêtre 913 149 70 1132 

Résineux 16 812 41 869 

Robinier 230 66 7 303 

Total général 6264 2179 290 8733 
Figure 13 : Volumes annuels mobilisables sur 10 ans chez les propriétaires agricoles forestiers en Ariège (Chambre de 

l'Agriculture de l'Ariège, 2017) 

La ressource forestière potentielle sur parcelles agricoles n’est donc pas à écarter et pourrait être 

mobilisée pour l’approvisionnement destiné aux menuisiers. Les agriculteurs sont des acteurs 

intéressants car ils possèdent environ une dizaine d’hectares de forêt, plus qu’une majorité des petits 

propriétaires forestiers et disposent de moyens d’exploitation. Cependant, les critères utilisés pour la 

qualification en bois d’œuvre ne sont pas connus, et ne garantissent pas une qualité menuiserie.  

 

3.1.2.3 Des freins à la production de bois d’œuvre de qualité menuiserie 

Le mode de vente le plus pratiqué est un mode de vente en bloc et sur pied de part la simplicité de 

l’opération et la faible connaissance des propriétaires forestiers sur la filière bois. Pour les 

communes, cela permet d’éviter d’avancer les frais d’exploitation.  

Pour autant, certains exploitants sont prêts à effectuer un tri. Celui-ci s’avère être une opération 

rentable et apporte une rémunération plus avantageuse aux exploitants (annexe n°7).  

Un autre facteur limitant est l’unité camion. Le bois de qualité est dispersé en petits volumes sur le 

territoire rendant le transport du bois difficilement rentable. Un camion-remorque a une capacité de 

chargement d’environ 40 m
3
. L’exploitant devra pour rentabiliser son opération regrouper plusieurs 

chantiers, dispersés sur un territoire peu desservi, alors que les premiers kilomètres avant de 

récupérer des grands axes de circulation sont souvent les plus coûteux en temps (environ 14 €/tonne).  

 

3.1.2.4 Une plate-forme d’approvisionnement, un outil pour structurer la filière 

Les exploitants forestiers ont fait remonter l’absence d’interlocuteurs intéressés par le bois de qualité 

menuiserie et d’un marché local clairement identifié. Pour les gestionnaires et exploitants, la mise en 

place d’une telle structure permettrait une organisation de la filière autour du feuillu de qualité. Cette 

plate-forme peut absorber et regrouper les petits volumes de bois d’œuvre de belle qualité et devrait 

faire office « d’épicerie fine ». Afin de garantir une qualité menuiserie, il serait intéressant d’établir 

avec les gestionnaires, exploitants, scieurs et menuisiers, des cahiers des charge sur la qualité et le 

séchage tout en mettant en place un bordereau de prix et une traçabilité du bois. Il est toutefois 

important de faire attention aux coûts de fonctionnement d’une telle plate-forme et à la création d’un 

stock conséquent pour fournir les menuisiers dans des délais acceptables.  
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3.1.3  Le scieur, lien entre la grume et la planche  

3.1.3.1 Une diversité de scieries présentes sur le territoire  

Sur le territoire du PNR, il existe différents types de scieries. Une typologie des scieurs rencontrés a 

été réalisée en fonction du volume annuellement scié.  

 
Figure 14 : Typologie des scieurs établie par volume scié par an, à partir des entretiens réalisés 

Des scieries sciant plus de 10 000 m
3
/an sont présentes sur la zone d’étude. Leur rayon 

d’approvisionnement est principalement régional, et concerne les résineux. Ces scieries sont dotées 

de séchoirs fonctionnant à pleine capacité. Des scieries ne sciant que 5 000 m
3
/an ont un 

approvisionnement régional et local et scient à la fois des résineux et feuillus. La dernière catégorie 

de scierie a un volume plus limité, d’environ 1 000 m
3
/an, avec un approvisionnement local. Elles 

sont plus axées sur la qualité, en feuillus ou résineux. Face à une demande grandissante de bois sec, 

certaines ont récemment investi ou pensent à investir dans un séchoir. 

Il existe aussi sur le territoire du PNR, des scieries mobiles. Ces dernières peuvent se déplacer sur 

des chantiers en forêt ou être fixes. Elles ont un mode de fonctionnement spécifique, et ne réalisent 

que du sciage à façon. Le client amène son propre bois à scier traduisant souvent un 

approvisionnement « ultra-local ».  

 

3.1.3.2 Des services proposés en scierie : sciage à façon et séchage 

Sur le PNR, plusieurs services sont proposés par les scieries. Tout comme les scies mobiles, des 

scieries proposent un sciage à façon, des particuliers amènent leur bois à scier. Seul 6,5 % du volume 

total scié par an
1
 correspond à du sciage à façon. Le coût de ce service varie entre 70 et 100 €/ m

3
. 

Pour la scie mobile, le sciage à façon coûte 60 €/ m
3
 mais le scieur ne s’occupe pas de la préparation 

des grumes et de la manutention.  

 

                                                 
1
 Sur les 7 scieries rencontrées : le volume total scié est de 23 470 m3/an. 1 520 m3/an correspondent à du sciage à façon 

soit 6,5 %  
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Un autre service correspond au séchage du bois. D’après les données récoltées, 8,6 % du volume 

total scié par an
2
 est séché. Une part de ce volume correspond aux besoins pour une activité de 

seconde transformation, accolée à la scierie (parqueterie, lames de terrasse). Contrairement au sciage 

à façon, il existe très peu de prestation de séchage. Cela peut s’expliquer par la complexité du 

séchage mais aussi par une capacité de séchage insuffisante sur le territoire du Parc. Un détail de la 

capacité de séchage du PNR est disponible en annexe n°8. 

 

3.1.3.3 Une logique industrielle tournée vers le bois de charpente résineuse 

La production de plots de qualité menuiserie et secs demandent une organisation spatiale et 

temporelle spécifique. Afin de pouvoir sélectionner la qualité demandée, des étapes de tri sont à 

mettre en place dans la chaîne de transformation, à la fois sur le parc à grumes et au niveau des 

sciages. Stocker du bois sec nécessite des hangars fermés pour éviter une reprise d’humidité 

importante. 

 

Bien qu’il existe une demande croissante de plots de menuiserie secs, 90% du volume scié par les 

scieries locales est destiné à de la charpente résineuse, bois vert. Ces scieries ont une logique 

commerciale adaptée et réfléchie pour répondre de façon optimale au marché de la charpente 

résineuse. Il est alors complexe d’orienter la production vers le plot de menuiserie expliquant ainsi la 

faible disponibilité du produit demandé par les menuisiers du PNR.  

 

3.1.4  Une analyse SWOT de la mise en place d’une plate-forme 

d’approvisionnement des menuisiers  

Le but de ce diagramme SWOT (strengths : forces, weaknesses : faiblesses, opportunities : 

opportunités, threats : menaces) est d’identifier les freins et les leviers à la mise en place d’une plate-

forme d’approvisionnement en bois local pour les menuisiers. 

 

La Commission Européenne définit ce schéma comme «  un outil d’analyse stratégique. Il combine 

l’étude des forces et faiblesses d’une organisation, d’un territoire, d’un secteur etc. avec celle des 

opportunités et des menaces de son environnement afin d’aider à la définition d’une stratégie de 

développement ». Ainsi, la filière bois de qualité menuiserie a été considérée comme un ensemble, 

une entité. Ce diagramme permet de mieux visualiser quels sont les leviers d’action, les étapes, et 

acteurs concernés.   

 

                                                 
2
 Du volume scié total, 2 030 m3/an sont séchés soit 8,6 %. L’annexe n°9 décrit la répartition des sciages en fonction des 

scieries rencontrées.  
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Figure 15 : Diagramme SWOT de la filière bois local, de qualité menuiserie 

Il s’agit d’un territoire riche en activités de la seconde transformation avec des pratiques valorisant le 

bois de qualité. Cependant, la capacité de séchage du territoire, principalement portée par les scieries, 

a atteint son maximum. La demande des menuisiers ne correspond pas aux produits fournis par la 1
ère

 

transformation, en qualité et en séchage. Les menuisiers souhaitent du bois sec, de qualité et 

rapidement. Les délais d’approvisionnement des menuisiers sont incompatibles avec les délais de 

l’amont forestier.  

 

Achat de la coupe et exploitation 1 mois à 2 ans 

Sciage 2 jours 

Séchage  2 à 3 mois pour du chêne 
Figure 16 : Délais d'approvisionnement - de la grume jusqu'aux plots de menuiserie 

Les scieurs du territoire s’approvisionnent peu en grumes livrées en scierie. Principalement tournés 

vers l’exploitation forestière, ils fonctionnent en flux tendu. Mais les délais d’approvisionnement 

sont dépendants des conditions météorologiques. Le séchage, essentiel pour garantir la bonne qualité, 

est une étape chronophage mais dont la durée ne peut pas être modifiée.  

 

Malgré cela, sur le territoire du PNR, la ressource de bois d’œuvre de qualité menuiserie est présente. 

L’engouement et le développement de l’économie circulaire, des circuits courts favorisent 

l’implantation des projets innovants tels qu’une plate-forme d’approvisionnement en bois local. De 

même, travailler avec du bois local engendre des retombées économiques positives sur le territoire 

via la création d’emplois, une meilleure rémunération de certains acteurs… Néanmoins, cette 
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ressource de qualité se retrouve très dispersée sur le territoire du PNR et par lot de faible volume. La 

pression d’industries consommatrices de bois, le préjugé de la faible valeur des forêts locales ainsi 

que le poids des habitudes sont des menaces à la réalisation de projets portant sur le bois local. Il est 

aussi intéressant de prendre en compte la faible capacité d’investissements de la part des porteurs de 

projet, pouvant compromettre l’établissement, ou du moins la mise en œuvre d’initiatives.  

  

3.2 Des expériences similaires en France et à l’étranger 

3.2.1  La valorisation du bois local, création de valeur ajoutée sur un territoire 

3.2.1.1 Parc national de Sila, Italie : Mise en place d’un circuit court dans la 

production d’énergie à partir de la ressource forestière locale 

L’application du concept d’économie circulaire permet de « promouvoir l’extraction de bénéfices des 

ressources montagneuses, mettre la priorité sur les services écosystémiques, diminuer la production 

de déchets, assurer la préservation des ressources de montagne et minimiser l’impact du 

développement économique sur l’environnement » (Euromontana 2017). Dans un contexte forestier, 

l’économie circulaire a un impact dans le maintien d’un équilibre entre le bois uniquement destiné à 

l’énergie et une utilisation en cascade de la ressource (construction, puis trituration, puis énergie).  

 

Dans le cadre des projets BioEUparks de la Commission Européenne, le Parc national de Sila, Italie, 

s’est posé la question de l’utilisation sur le territoire des ressources forestières pour la production 

d’énergie à travers la mise en place de circuits courts et de structures de petite taille (BioEUParks 

2016).  

La totalité de la biomasse exploitée était destinée à des industries situées hors du Parc. L’énergie 

produite par les ressources locales était donc directement intégrée au réseau national sans bénéfice 

pour le territoire. L’objectif du projet a été de créer une filière locale d’utilisation de la biomasse 

forestière pour la production d’énergie tout en respectant les principes de l’économie durable et 

solidaire. A travers des concertations, des acteurs ont exprimé leur intérêt dans ce projet, le Parc 

national a investi dans des chaudières bois afin de garantir la rentabilité de cette nouvelle filière.  

 

Un impact positif sur le territoire a pu être identifié au niveau économique et social avec une 

meilleure assimilation et acceptation du bois énergie. La demande du public est un levier majeur 

dans la mise en place d’une telle filière. Cela permet d’assurer la pérennité du projet, et d’appliquer 

des critères de développement social et environnemental discriminants dans la sélection de 

prestataires ou acteurs du projet. Un groupe d’achat collectif a été créé afin de regrouper la demande 

locale en bois énergie et ainsi diminuer le coût des matériaux tout en assurant une rentabilité de la 

filière et garantissant une demande stable et pérenne.  

 

3.2.1.2 Calcul de la valeur ajoutée dans l’utilisation et la valorisation du bois local  

L’utilisation de ressources locales a des bénéfices sociaux et économiques sur la région de 

provenance. Hoffmann et al. se sont penchés sur les « effets économiques que les ressources 

naturelles forestières ont lorsque elles sont exploitées et valorisées régionalement » (Hoffmann, et al. 

2016) dans la région du Tyrol sud.  
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Leurs travaux ont permis de calculer la valeur ajoutée par mètre cube qu’engendre une filière locale 

pour le bois énergie, la construction et l’ameublement, sur le territoire.  

Dans le cas du bois énergie, si la ressource est valorisée sur le territoire, la valeur ajoutée pour la 

région est multipliée par trois. Quand les usages du bois en construction ou en ameublement sont 

étudiés, il a été démontré que « plus le degré de transformation est élevé et que plus il y a d’acteurs 

impliqués dans la filière, plus il est généré de valeur ajoutée ». Si la région du Tyrol sud avait 

exporté les bois de très bonne qualité, elle aurait perdu 1 043 €/m
3
 de valeur ajoutée. Il est ainsi 

avantageux de considérer l’usage en cascade du bois local (Hoffmann, et al. 2016). 

 

3.2.1.3 Le PER FOREST : cas de la création d’un pôle bois 

Des projets de valorisation du bois local ont aussi été mis en place sur le territoire français. C’est le 

cas du PER FOREST sur la communauté de communes de la Montagne de Haut-Languedoc. 

Labellisé en 2006, ce PER a pour but de dynamiser la filière bois du territoire via la mise en place 

d’une plate-forme bois à La-Salvetat-sur-Agoût. La structure a pour but d’amener une « nouvelle 

dynamique de développement durable centrée sur le développement des activités aval de la filière sur 

trois marchés porteurs : le bois énergie, le bois construction et une offre éco touristique nouvelle » 

(Cros et Vieban 2012). Ce pôle permet une meilleure valorisation de la ressource forestière 

notamment grâce à un tri du bois d’œuvre sur la plate-forme.  

Ce projet a été analysé par A. Eggrickx comme étant un outil pour « dynamiser la filière bois par le 

développement durable » (Eggrickx 2016). Ayant fait l’objet de multiples concertations, la plate-

forme du « Camp el Tour » est actuellement toujours fonctionnelle.  

 

3.2.1.4 Valorisation du bois local à travers une association d’artisans 

Un projet visant à l’utilisation et à la valorisation du bois local a été développé par le Parc naturel 

région du Morvan et l’interprofession Aprovalbois. Ce projet visait à favoriser et à organiser la 

transformation des bois du Morvan par un réseau local d’entreprises. Il a abouti à la création de 

l’association Artisans Bois Morvan en 2009.  

 

Courant 2006, un état des lieux avait été réalisé sur la filière bois et avait mis en avant un manque de 

capacité de séchage sur le territoire. Devant ce résultat, Aprovalbois, avec le soutien du PNR du 

Morvan, a initié un projet « Tournée – test de la cellule mobile de séchage des bois dans le Morvan » 

(Aprovalbois 2008). L’objectif du projet est de proposer aux acteurs une cellule de séchage mobile 

adaptée à leurs besoins. Huit entreprises (3 scieries et 5 menuiseries) se sont impliquées dans ce 

projet. La cellule de séchage, louée, a effectué une tournée-test sur une année. Cinq campagnes de 

séchage ont été réalisées chez quatre entreprises volontaires. Cela a permis à des entreprises de 

sécher entièrement leur production et à d’autres, plus petites, de regrouper leur stock entre elles pour 

rentabiliser une opération de séchage. Collectiviser cette opération permet aux scieries de se 

positionner sur un nouveau marché, celui du bois sec pour la construction et du plot sec pour la 

menuiserie. Les entreprises de menuiserie ont pu répondre rapidement à une demande des clients en 

faisant sécher leur stock de bois vert. A la fin de cette tournée, la cellule mobile de séchage a montré 

des signes d’usure prématurés. L’utilisation d’un équipement collectif s’avère complexe tout comme 

la logistique de la tournée. 
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Néanmoins, ce projet a permis une prise de conscience de la part des acteurs de la filière sur 

l’importance du séchage et du lien entre les scieries et les entreprises de seconde transformation. Les 

entreprises « souhaitent pérenniser les équipements de séchage à destination des petites entreprises 

de transformation de bois sur le Morvan » (Aprovalbois 2008). Suite à des financements de projets 

LEADER, les scieries, convaincues par l’utilité du séchage, ont choisi d’investir individuellement 

dans des séchoirs. Actuellement, sur le territoire du PNR du Morvan, du bois sec de qualité 

menuiserie est disponible. La mise en place d’un réseau d’acteurs de la filière, via l’association 

Artisans Bois Morvan, a permis de créer et consolider le lien et la communication entre la première 

et la seconde transformation. L’association travaille maintenant à développer une offre de produits 

« bois du Morvan », depuis le sciage jusqu’à des architectes spécialisés en construction bois.  

 

3.2.2  Des conseils pour le PNR des Pyrénées Ariégeoises 

Les projets présentés ci-dessus apportent des pistes de réflexion et des conseils au PNR pour mettre 

en place des projets de plate-forme d’approvisionnement en bois local de qualité menuiserie.  

 

L’article de Hoffmann et al. apporte une preuve économique des avantages à valoriser le bois local. 

Plus le bois subit une chaîne de transformation importante, plus cela crée de la valeur ajoutée sur le 

territoire. 

 

Le projet BioEUparks mis en place sur le Parc national de Sila, en Italie, a démontré l’intérêt d’une 

démarche de développement intégrant l’économie circulaire et les circuits courts. A travers ce projet, 

le Parc national a établi des leviers d’action pouvant être adaptés à la situation du PNR.  

L’expression de la demande du public dans le marché du bois énergie a fait office de levier dans la 

mise en œuvre du projet. Sur le territoire du PNR, il existe une demande ou du moins un intérêt pour 

développer un approvisionnement en bois local de qualité menuiserie. A cela se rajoute une demande 

des consommateurs quant à l’origine du produit.  

Le  second outil développé par le Parc italien est la création d’un groupement d’achat. Il peut être 

envisageable de regrouper les besoins des menuisiers du PNR pour fournir un carnet de commande 

aux exploitants et propriétaires forestiers. La difficulté est d’arriver à constituer ce carnet de 

commande. Beaucoup de menuisiers n’ont pas de visibilité sur leur commande au-delà de quelques 

mois. Il serait ainsi nécessaire de travailler avec les menuisiers mais aussi les gestionnaires et 

exploitants afin de trouver un pas de temps convenant à tous les acteurs.  

 

Le PER FOREST apporte des réflexions sur le dimensionnement du projet. La plate-forme bois a été 

dimensionnée par rapport à la ressource disponible avec donc des investissements et coûts de 

fonctionnement supportables pour des entreprises privées. L’approche mise en place sur le territoire 

du PNR est d’aller à la rencontre de l’ensemble des acteurs de la filière. Connaître les besoins des 

menuisiers mais aussi la capacité des forêts ariégeoises à fournir du bois de qualité permet d’avoir 

une vision globale de la filière et de connecter l’offre et la demande pour chaque étape.  

 

Le projet accompagné par le PNR du Morvan  démontre la nécessité d’implication des acteurs dans 

les initiatives. Le fonctionnement de l’association Artisans Bois Morvan a pu être pérennisé par 

l’investissement privé des scieries dans des cellules de séchage.  

Suite aux entretiens réalisés sur le territoire du PNR, il a été mis en avant des degrés d’intérêt 

différents des menuisiers pour une plate-forme d’approvisionnement en bois local. De même, de part 
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leur stratégie, les scieries souhaitent se focaliser uniquement sur le sciage et non sur la production de 

produits « semi-finis » (rabotés, secs, …). Or la mise en place d’une plateforme d’approvisionnement 

nécessite la coopération de tous les acteurs de la filière. Il est donc important d’estimer le degré 

d’implication des différents partenaires afin de ne pas mettre en œuvre des projets trop ambitieux. 
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4 Réflexions sur la mise en place d’une plate-forme 

d’approvisionnement  

4.1 Aspects techniques 

Afin de pouvoir aboutir à la mise en place de plate-forme de séchage, des réflexions ont été menées 

sur des aspects techniques. 

4.1.1 Un produit phare identifié 

L’approvisionnement type des menuisiers a été identifié (cf. 3.1.1). Il est majoritairement constitué 

de feuillus, en plots, et en trois épaisseurs de plateaux. Le volume total de bois de qualité menuiserie 

utilisé par les menuisiers rencontrés est de 800 m
3
/an. Afin de dimensionner les projets, il a été choisi 

de partir sur une base de 200 m
3
/an de bois de qualité menuiserie. Ce volume correspond à 

l’approvisionnement d’une dizaine de menuiseries qualifiées d’« entreprise individuelle » et d’une ou 

deux menuiseries plus importantes. Ce choix est dû au fait que parmi l’ensemble des menuisiers 

rencontrés, tous ne souhaitent pas modifier leur mode d’approvisionnement actuel. Les menuiseries 

« individuelles » sont les plus intéressées par l’utilisation du bois local et sont sensibilisées aux 

questions de développement durable, économie circulaire et traçabilité du bois. Elles possèdent une 

plus grande souplesse d’organisation que des entreprises de plus grande taille.  

 

Pour autant, ce volume mobilisable de bois de qualité menuiserie est faible et pose des questions sur 

le dimensionnement et le seuil de rentabilité des futures plateformes de séchage. Le bois destiné aux 

menuisiers correspond au bois à la plus forte valeur ajoutée. Mais de part le faible volume concerné 

et la qualité requise, il est complexe d’avoir un approvisionnement continu au cours de l’année. Pour 

palier à cela, le bois de qualité peut être considéré comme le produit phare de la plate-forme de 

séchage et un produit annexe peut servir à lisser les volumes au cours de l’année. Pour exemple, des 

menuisiers charpentiers ont exprimé la nécessité d’avoir du bois résineux sec pour la construction ou 

le bardage. Cela représente des volumes plus importants, de qualité plus courante et permet de 

compléter l’activité de la plate-forme de séchage.  

 

4.1.2 Le séchage du bois, une étape cruciale 

Le bois est un matériau hygroscopique et varie dimensionnellement suivant sa teneur en eau et donc 

l’humidité ambiante (annexe n°9). Pour un usage en menuiserie, il est nécessaire d’avoir du bois sec, 

et donc stable à une teneur en eau d’environ 10 – 12 %. Actuellement, une majorité des menuisiers 

font sécher leur bois à l’air libre avant de le travailler et beaucoup refont sécher le bois acheté auprès 

des scieries ou négociants. Des processus de séchage artificiel ont été développés et permettent de 

réduire le temps de séchage et de limiter les risques de déformation du bois. Ces différents séchages 

sont présentés en annexe n°10.  

 

Dans le cadre de notre étude, le séchage par air chaud climatisé (ACC) ou dit « traditionnel » semble 

être en théorie le mieux adapté. Il permet de sécher des résineux ainsi que des feuillus, de toutes 

épaisseurs et débits. De plus, il peut atteindre des teneurs en eau du bois relativement basses 

adéquates à un usage en menuiserie.  
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Les séchoirs peuvent avoir des tailles différentes suivant les caractéristiques du projet : volume 

annuel, volume par essence, volume par épaisseurs, source de chaleur considérée. Il est important de 

dimensionner au mieux un séchoir afin d’avoir un prix de revient rentable.  

 

Deux pistes pour augmenter la capacité de séchage sont possibles : une unique plate-forme de 

séchage sur le Parc ou l’installation de plusieurs séchoirs plus petits.  

- La réflexion de l’unique plate-forme a été étudiée à partir de données récoltées auprès de 

fabricants de séchoirs, dont CATHILD en particulier. Un séchoir ACC de 18 m
3 

de capacité a 

été proposé, avec un brûleur à gaz comme source d’énergie.  

Selon les consommations énergétiques estimées par le fabricant, un prix de revient a été 

calculé en s’inspirant de la méthode mise en place par Aprovalbois dans le cadre de la 

tournée-test de cellule mobile sur le PNR du Morvan (annexe n°11). Le prix de revient est de 

119 €/m
3
 en comptabilisant l’amortissement du séchoir mais sans prendre en compte la main 

d’œuvre.  

Ce prix a aussi été calculé à partir des données fournies par Aléon dans l’ouvrage « Le 

séchage du bois d’œuvre : de la théorie à la pratique » et est de 86 €/m
3
. Les calculs effectués 

sont disponibles en annexe n°12. Le prix du séchage est généralement estimé aux alentours 

de 100 €/m
3
 par les scieurs et acteurs rencontrés. Pour autant, il s’agit de valeurs moyennes. Il 

est compliqué d’estimer un coût du séchage et afin d’avoir un séchage rentable, un 

fonctionnement en continu au cours de l’année et à pleine capacité est nécessaire. 

 

- Plusieurs cellules de plus petite capacité pourraient être installées sur le territoire et ainsi 

constituer plusieurs plateformes de séchage. Une capacité utile de la cellule de séchage plus 

faible apporte une souplesse d’utilisation ainsi qu’un remplissage plus facile.  

 

Pour autant, les deux pistes de réflexion posent la question du seuil de rentabilité du séchage. Si des 

cellules de séchage de petite capacité sont installées, d’autres procédés de séchage peuvent s’avérer 

être plus rentables. Pour l’unique plate-forme, il a été considéré l’installation d’un séchoir mixte, 

pouvant sécher l’ensemble des essences utilisées par les menuisiers, feuillus et résineux. Or, ce 

séchoir s’avère très couteux en énergie. La conduite du séchage pour les résineux implique une 

montée en température très rapide en début de cycle et donc demande une puissance calorifique 

importante. Au contraire, des essences comme le chêne requièrent un séchage très progressif, avec 

une montée en température graduelle. Au final, la puissance calorifique installée apparait comme 

étant en moyenne surdimensionnée, d’où un coût en énergie et des investissements élevés. Cette 

observation amène des réflexions sur les avantages d’avoir des séchoirs généralistes par rapport à des 

séchoirs spécialisés.  

Il est important de prendre en compte les installations déjà présentes ou nécessaires à la mise en 

place d’une plate-forme. Cela peut représenter un coût non négligeable et impacter le prix de revient 

du séchage. La source de chaleur est aussi un paramètre à considérer. La présence d’une chaudière 

biomasse peut s’avérer intéressante mais ce système de chauffage ne permet pas des changements de 

température rapide. Une chaudière biomasse de 35 kW peut servir à sécher 3-4 m
3
 de chêne de faible 

épaisseur.  

 

Ainsi, la mise en place d’un séchoir doit s’accompagner d’une étude précise au cas par cas. Les 

essences à sécher, les épaisseurs mais aussi les installations présentes, les travaux à envisager sont 

des paramètres à prendre en compte afin de dimensionner au mieux la cellule de séchage et de 
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permettre la mise en place d’un service rentable. Une étude du CRITTBois de Rodez va fournir une 

étude technico-économique correspondant à la mise en place d’une plate-forme théorique produisant 

200 m
3
 de bois sec par an. 

 

4.1.3 Une qualité menuiserie commune 

L’usage du bois en menuiserie repose principalement sur l’esthétique et l’aspect visuel de la matière. 

Pour autant, l’appréciation de la qualité reste très objective et chaque acteur de la filière n’aura pas la 

même sensibilité. Afin de pouvoir mettre en place une filière bois destinée à un usage en menuiserie, 

il est important d’avoir des références communes en matière de qualité. A deux étapes de la filière, 

un tri qualitatif doit être effectué. Les exploitants doivent trier les bois ronds suivant un classement 

qualitatif pour sélectionner les belles billes de bois d’œuvre pour le débouché menuiserie. Les scieurs 

doivent ensuite trier les sciages obtenus et ainsi constituer des lots d’aspect visuel homogène.  

 

Il existe des normes de qualité éditées par l’Association Française de normalisation (AFNOR) pour 

le classement qualitatif des bois ronds ainsi que le classement d’aspect visuel des sciages (annexe 

n°13). Pour un usage en menuiserie, les qualités d’aspect visuel des sciages sont principalement les 

qualités « exceptionnelles » ou de 1
er

 choix. Ces normes peuvent être réutilisées et adaptées au 

contexte du PNR afin de satisfaire les besoins des menuisiers ainsi que de faciliter le tri des 

exploitants et gestionnaires. Cela permettrait à une plate-forme de garantir aux consommateurs la 

qualité souhaitée et faciliter les échanges entre chaque maillon de la filière.  

 

4.1.4 La localisation de la plateforme 

Dans l’aménagement d’un territoire, l’implantation géographique d’une plate-forme de séchage est à 

prendre en compte. Il est important d’installer une telle structure dans un endroit à la fois proche des 

axes majeurs de communication et des consommateurs. Plusieurs secteurs ont pu être identifiés à 

partir des informations données par des exploitants sur le transport du bois. L’annexe n°16 

correspond à un schéma représentant les principaux flux de bois sur le territoire du PNR. Cinq 

massifs forestiers ont été identifiés sur le territoire du Parc. La majorité de ces massifs débouchent 

sur le départementale, D117, qui traverse l’Ariège et permet de rejoindre au plus vite les autoroutes 

situées de part et d’autre du Parc. Pour des raisons de rentabilité du transport, il est plus intéressant 

de faire un trajet plus long en distance mais permettant de rejoindre un axe de circulation important 

rapidement. Ce sont les premiers kilomètres réalisés sur des petites routes qui sont les plus lents et 

donc les plus chers car il faut prendre en compte le temps initial de chargement ainsi que la difficulté 

de circulation. Il est aussi nécessaire de prendre en compte les obstacles routiers empêchant une 

circulation des grumiers et camion-remorque comme la traversée de la grotte du Mas d’Azil, ou 

encore un pont situé à Gabre. Ces points noirs de circulation délimitent par exemple les massifs du 

Plantaurel et du Séronais – Barguillère.  

 

Cette représentation du transport du bois fait office de grille pour juger de l’opportunité de la 

localisation des projets. Le lieu d’installation doit prendre en compte la localisation des clients, des 

scieries ainsi que les principaux flux de bois. Un lieu proche d’un axe majeur permettrait à des 

camions de déposer les quelques belles billes de qualité sur la plate-forme sans avoir à réaliser un 

détour.  
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De même, les conditions climatiques peuvent être déterminantes dans le choix du lieu d’installation. 

Le bois, une fois sec, peut être amené à être stocké. Les conditions de stockage doivent donc être 

optimales afin d’éviter une reprise d’humidité trop importante.  

 

 

Beaucoup de facteurs sont à prendre en compte dans la mise en place d’une plate-forme 

d’approvisionnement, que cela soit d’un point de vu technique avec un dimensionnement 

adéquat de la cellule de séchage ou au niveau de l’implantation et du fonctionnement de la 

structure. Il est nécessaire de tenir compte d’un maximum d’informations permettant au 

projet d’être rentable et à un prix réaliste par rapport au contexte du PNR.  

 

4.2 Une organisation de la filière tournée vers les menuisiers 

4.2.1 Un nouvel acteur dans la chaîne de transformation 

Bien que la mise en place d’une plate-forme d’approvisionnement en bois local permette une 

structuration de la filière de bois de qualité, cela demande une forte implication de chaque acteur. 

Lors des entretiens, beaucoup ont exprimé une réticence face à un projet d’une telle envergure et 

souhaitent d’abord être convaincu de la possibilité de produire du bois dont ils ont besoin tout en 

ayant une qualité de service. Les menuiseries préfèrent opter pour une position de client et non 

s’impliquer dans la gouvernance d’une plate-forme d’approvisionnement.  

 

Le levier d’action pour amorcer un déblocage de cette situation serait de mettre en place un nouvel 

acteur de la filière qui comblerait le manque identifié et ferait le lien entre la première transformation 

et la seconde. Cet acteur pourrait ainsi récupérer les bois verts « tombant de scie », trier, sécher le 

bois et proposer un produit « semi-fini » demandé par les menuisiers du territoire. Il s’agit 

d’augmenter la capacité de séchage sur le territoire, de réaliser un tri visuel des bois sciés et donc de 

répondre à une demande de la seconde transformation sur du bois sec de qualité menuiserie. La mise 

en place de projets de séchage pouvant être associés à une activité de sciage, permet de clairement 

signaler aux gestionnaires et exploitants l’existence d’un débouché pour du bois de qualité.  
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Demande des 

menuisiers 

Diagnostic Fonctions à remplir  

Bois de qualité 

menuiserie sur 

pied 

Qualité présente en 

quantité suffisante  

- 
 Partenariats possibles 

avec des scieurs 

Plots 
Capacité et qualité 

de sciage présentes  

- 

Bois sec 
Capacité de séchage 

au maximum  

 Augmenter la capacité 

de séchage   Fonctions principales à 

créer pour assurer un 

approvisionnement 

destiné aux menuisiers 
Bois trié 

Non réalisé   Trier le bois grume et 

les sciages suivant un 

cahier des charges  

Prix connu 

Non connu   Mettre en place un 

catalogue de prix et le 

diffuser  

 Rôle pouvant aller 

jusqu’au métier de 

« négociant en bois 

local » 

Disponibilité 

immédiate 

Peu de stock en 

scierie  

 Réaliser un stock de bois 

sec  

Service client 
Qualité d’accueil du 

menuisier inégale  

 Développer un service 

client  

Livraison 

Réalisée par 

certaines scieries 

locales : forfait de 

livraison  

 Développer la livraison 

chez les menuisiers  

Figure 17 : Critères à mettre en place pour réussir à approvisionner les menuisiers en bois local 

 

Il est nécessaire de prendre en compte l’ensemble des critères des menuisiers pour réussir un 

approvisionnement en bois local. En effet, les menuisiers demandent du beau bois sec. Avoir du bois 

sec mais pas obligatoirement trié ne leur convient pas.  

Afin de répondre à ces besoins, un tri des grumes et des sciages en plus du séchage du bois doit être 

mis en place. Le nouvel acteur créé pour combler ce manque doit être tourné vers les menuisiers et 

leur fournir un service. Diffuser les prix du bois est avantageux pour les menuisiers qui peuvent alors 

réaliser des devis sans perte de temps de recherche des prix auprès de leurs fournisseurs. Un travail 

sur les délais d’approvisionnement doit être fait avec la constitution d’un stock permettant de 

répondre aux besoins des menuisiers sur un pas de temps similaire à leur carnet de commande. Un 

service de livraison existe déjà chez des scieurs locaux et est très apprécié par les menuisiers, il 

fonctionne par forfait de livraison et permet à des menuisiers n’ayant pas de véhicules et des engins 

de manutention de faciliter leur approvisionnement. Le nouvel acteur mis en place peut former des 

partenariats avec l’amont de la filière, avec des scieurs. Mais il peut aussi développer un rôle allant 

jusqu’à un négociant en bois local, de petite envergure, dont la principale fonction est d’assurer un 

service fiable pour les menuisiers.  

 

4.2.2 Identification de porteurs de projet 

Suite aux entretiens et à la présentation du diagnostic, des porteurs de projet se sont manifestés dans 

le but d’augmenter la capacité de séchage du territoire et répondre aux besoins des menuisiers en 

bois sec. Certains, en tant qu’utilisateurs, se sont rendus compte de la complexité de s’approvisionner 

en bois sec, un autre a vu une opportunité économique à proposer un service de séchage. Chaque 

projet est présenté en détails dans l’annexe n°14. Une grille d’évaluation de projets potentiels a été 
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mise en place et permet de récapituler les besoins identifiés sur le territoire du PNR (annexe n°15). 

Cela permet d’identifier les freins et les forces de chaque projet afin de les accompagner à 

dimensionner au mieux les installations en fonction du contexte actuel.  

 

Le diagnostic réalisé au cours de cette étude a permis une prise de conscience de la part des acteurs 

sur la situation actuelle de la filière. Une nouvelle dynamique a été lancée et il est possible que 

d’autres projets émergent sur le territoire du PNR.  
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5 Conclusion : Discussion  et perspectives  

5.1 Un grand pas en avant pour la connaissance de la filière bois des 

Pyrénées Ariégeoises 

Un premier diagnostic chiffré de la filière bois 

Bien qu’une enquête qualitative et la réalisation d’entretiens avec les différents acteurs de la filière 

soit la méthodologie la plus adaptée pour répondre à la problématique, le temps imparti pour cette 

étude ne permet pas d’avoir une vision exhaustive de la filière bois des Pyrénées Ariégeoises. La 

prise de rendez-vous et la récolte des données se sont avérées être des étapes chronophages. Pour le 

PNR, faire appel à un prestataire extérieur se révèlerait très cher et dégager du temps à l’équipe 

technique en place n’est pas réalisable. Cette étude représente donc un premier état des lieux, 

qualitatif et quantitatif, de la filière du bois de qualité menuiserie des Pyrénées Ariégeoises.  

 

Comprendre une filière et la logique de chaque acteur de la chaîne de transformation 

S’intéresser à l’approvisionnement des menuisiers a permis de comprendre les interactions entre 

chaque acteur professionnel de la filière bois. Les entretiens semi-directifs ont mis en avant les 

raisons de l’approvisionnement actuel des menuisiers auprès de marchands de bois tout en identifiant 

les freins à un approvisionnement en bois local de qualité menuiserie à travers la rencontre de 

gestionnaires, exploitants et scieurs. Cette enquête sur l’ensemble de la chaîne de valeur permet de 

ne pas se cantonner aux logiques individuelles des acteurs. Un état des lieux enveloppant l’amont et 

l’aval de la filière bois rend possible la structuration collective d’une filière locale de bois de qualité 

menuiserie.  

 

5.2 Vers la fin des préjugés sur le bois des Pyrénées Ariégeoises 

Un intérêt réel des acteurs de la filière 

Les entreprises sont habituellement frileuses dans un premier temps car elles sont souvent sollicitées 

par des commerciaux ou pour des projets qui n’aboutissent pas. Pour autant, la plupart des 

entreprises rencontrées ont montré un intérêt sur ce projet. Une réunion a été organisée en juillet pour 

présenter les premiers résultats du diagnostic et discuter des pistes de réflexion. Une quinzaine de 

personnes était présente à la réunion et elles ont participé à la discussion.  

 

Une prise de conscience du potentiel des forêts des Pyrénées Ariégeoises 

La réalisation de cette étude et sa présentation auprès des acteurs de la filière dément les idées reçues 

des scieurs et menuisiers sur la qualité du bois local et les potentiels débouchés. A travers la 

publication de ces résultats et une présentation de ce diagnostic, une nouvelle dynamique a été 

enclenchée, une prise de conscience sur le potentiel du bois de qualité menuiserie et ses enjeux en a 

découlé. Les acteurs ont pu voir l’opportunité économique d’un changement de leur modèle 

organisationnel. Durant le temps de l’étude, trois porteurs de projet se sont manifestés pour 

augmenter la capacité de séchage du territoire (cf. 4.2.2). D’autres projets sont encore attendus.  
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5.3 Une réponse aux attentes d’un territoire 

La création de valeur ajoutée sur le territoire à travers la mise en place d’une filière bois de 

menuiserie 

L’orientation actuelle de la filière bois ariégeoise vers le bois d’industrie n’est pas axée sur une 

production de valeur ajoutée sur le territoire. En effet, le bois d’industrie n’implique pas une 

transformation sur le territoire et est directement acheminé hors du Parc. Or, la création de valeur 

ajoutée pour un territoire découle d’une transformation locale du bois. La structuration de la filière 

bois de qualité menuiserie implique l’ensemble des acteurs du secteur forestier et permet de valoriser 

l’usage le plus noble et à la plus forte valeur ajoutée. La nécessité d’augmenter la capacité de 

séchage du territoire implique des investissements et la possible création de nouvelles entreprises et 

d’emplois. 

 

Un projet adapté à la ressource de bois sur pied et moteur d’un changement de pratiques 

forestières 

Actuellement, le levier de développement de la filière bois est la construction bois qui profite quasi 

exclusivement aux résineux, majoritairement utilisés en structure.  

Le PNR a une ressource forestière constituée à 89% de feuillus (IGN 2001), avec un fort potentiel de 

bois de qualité et principalement située en zone de montagne. Les besoins des menuisiers sont 

particulièrement adaptés à ce contexte. Les essences demandées sont des feuillus, présents en 

quantité et qualité sur le PNR. Les longueurs souhaitées sont plutôt courtes, 4 m, comparées aux 

longueurs demandées en construction (12 m). Il s’avère plus facile de sortir du bois en billons de 4m 

avec des camion-remorques, qu’en bois long sur des routes de montagne en lacets.  

A l’échelle du territoire, les menuisiers semblent être un consommateur final adéquat de la ressource 

locale. Enclencher l’utilisation de feuillus et donc une production de valeur ajoutée peut se réaliser à 

travers ce débouché menuiserie. Cela représente des volumes très inférieurs aux volumes mobilisés 

par la construction bois et pour le bois d’industrie sur le PNR. Mais en travaillant à petite échelle, il 

est possible d’impulser un cycle de production de feuillus de qualité et donc de mise en place d’une 

sylviculture pour le bois d’œuvre feuillu ainsi qu’une transformation et une consommation locales du 

bois. 

 

5.4 Un label pour le bois des Pyrénées Ariégeoises ?  

Tout au long de cette étude, le bois local est au centre des réflexions. Cette expression « bois local » 

fait écho à la garantie de l’origine de la matière première. Un des objectifs de l’étude est d’apporter 

de la traçabilité pour les bois de qualité menuiserie sur le territoire des Pyrénées Ariégeoises.  

 

Une valorisation du bois à travers des marques ou labels  

Actuellement, il existe de nombreuses démarches de certification et de labellisation du bois en 

France. Des démarches d’AOC ont été mises en place telle que l’AOC Bois de Chartreuse qui met en 

avant une origine et une chaîne de valeur locale. Des Parcs naturels régionaux et des Parcs nationaux 

souhaitent valoriser les savoirs-faires d’un territoire à travers le développement de la marque 

« Valeurs Parc » déclinée par PNR et la marque « Esprit Parc » pour les Parcs nationaux. Au sein du 

PNR du Haut-Jura, beaucoup d’initiatives de labellisation et marques commerciales ont vu le jour. 

Pour autant, « les difficultés structurelles fragilisent le secteur de la première transformation dans le 

Haut-Jura. Les scieries du Parc se caractérisent par leur petite taille et la faible valeur ajoutée 
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apportée à leur production en matière de séchage ou de prise en compte des normes des produits en 

bois » (PNR du Haut-Jura 2015). Le PNR du Morvan a mis en place une marque « Valeurs Parc » 

sur le savoir-faire des menuiseries en bois du Morvan. La charte créée précisait l’origine du bois, un 

lieu de transformation intrinsèque au Parc avec des produits provenant au maximum du territoire et 

respectant l’environnement. Sur le PNR du Périgord-Limousin, une démarche similaire a été mise en 

place avec la marque « Savoir-faire du châtaignier, bois du PNR ».  

Néanmoins, ces marques « Valeurs Parc » ne semblent pas être pérennes. Beaucoup d’entreprises ne 

se l’approprient pas. Malgré cela, elles permettent de regrouper des individus sensibles à l’origine du 

bois et impulsent la création d’associations de promotion telle qu’Artisans Bois Morvan ou l’Union 

Professionnelle Châtaignier Bois du Périgord – Limousin (UPCB). La marque collective « Terres de 

Hêtre » créée en 2011 par le Pays d’Epinal, Cœur des Vosges, garantit l’origine du bois à travers la 

valorisation d’une ressource locale et un engagement des professionnels de la filière bois et des 

collectivités dans « une démarche de développement, diversification et valorisation du hêtre » 

(Terres de Hêtre 2013). Une autre certification axée sur la mise en avant d’une filière locale a vu le 

jour en mars 2017, avec l’association « Bois des territoires du Massif Central » créée pour favoriser 

les circuits courts, l’économie locale et l’emploi au travers de la certification d’une filière et de 

projets exemplaires (FNCOFOR 2017). 

 

Structurer en premier la filière, puis entamer des réflexions sur la mise en place d’un label  

Il est censé d’entamer une réflexion sur la mise en place de label ou marque garantissant une origine 

et une qualité des produits sur le territoire des Pyrénées Ariégeoises. Cependant, sur ce territoire, il 

n’existe pas encore de filière suffisamment structurée pour pouvoir développer une marque ou un 

label de traçabilité. Sur le territoire du Parc, il s’agit d’abord d’organiser la filière de bois de qualité 

menuiserie, de l’approvisionnement jusqu’au consommateur. Cela permet de pouvoir proposer les 

produits demandés par les menuisiers. Un fois la gamme de produit disponible, il sera intéressant de 

valoriser ce produit local par rapport au bois proposé par les négociants en bois et magasins de 

grande distribution. Il est important de noter que l’argument local n’est pas un argument majeur dans 

le choix des produits pour les menuisiers. Bien que cela amène de la fierté, ou soit en accord avec 

une éthique, il s’agit de la qualité du bois, et de son séchage qui font office de facteurs de choix 

majeurs.  
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Liste des personnes contactées dans le cadre de l’étude 

 Menuisier  Scieur  Exploitant 

 Charpentier  Gestionnaire  Autre 

 

Personnes contactés/rencontrés dans le cadre des entretiens  
Présent à la restitution 

du 06/07/2017 

 Xavier Trilleaud  

 Antonin Durecu  

 Hugo Cousin X 

 Davy Prault X 

 Ludovic Tellene  

 Jérôme Louvet  

AB Menuiserie Samuel Economides  

Alliance Forêt Bois Sylvain Bruyere  

Allières Bois Benjamin Dubois  

Atelier du bout de l’azil François Delauney  

Atelier La Grange Arnaud Kehres  

Bivert Aurélien Bielsa X 

Brikawood   

Chambre d’Agriculture de l’Ariège Medhi Bounab  

CRPF Jérôme Moret X 

CRPF Estelle Coufort X 

Ebenisterie Morere Jacques Morere  

Ebenisterie Nougein Mathieu Nougein  

Ets Beudin Escaig   

Forêt Bois Conseil Nicolas Bez X 

Hijosa & Fils Mr Hijosa  

IF Consultant Gilles Barreau  

La Scie Baranéenne Orion Wijnen X 

Le Nouvel Atelier Richard Fournier X 

Ludo Artisan Menuiserie Ludovic Poussou  

Menuiserie Banroques Marc Banroques X 

Menuiserie de l’Arize Mr Eychenne  

Menuiserie JM Estaque JM Estaque  

Menuiserie Morere Philippe Morere  

Menuiserie Rumeau Romain Rumeau  

Menuiserie Soueix – Leroux Alain Leroux X 

ONF – UT Couserans Ouest Marc Lavandier  

Pedussaut & Fils Mr Pedussaut  

ProSilva Gilles Tierle  

Scierie Cazalé Roger Cazalé  

Scierie de la vallée du Salat Renée Soum X 

Scierie Fauroux Jérôme Fauroux  

Scierie Ortet Jean Ortet X 

Scierie Sanchez Jacques Sanchez  

Personnes contactées dans le cadre du projet   

 Clément Chancenotte  

Association interconsulaire filière bois Haut Languedoc Sud 

Massif Central 
Olivier Pinel  

Collectivités forestières Occitanie Irène Sénaffe X 

CRITT Bois Rodez Jérémy Geisler  

Enseignant chercheur ENSTIB Romain Rémond  

Ets Calmet Pierre Calmet  

Fabricawood   

La Tournée du Coq Stéphane Jean X 

PNR du Haut-Languedoc Xavier Beaussart  

PNR du Morvan Emmanuel Cuchet  

Symbiosphère   
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Annexe n°1 : Article 8.3 de la Charte du Parc 
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Annexe n°2: Extrait du dossier de candidature du PER « Valoriser le bois 

local »» 
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Annexe n°3 : Bilan de la manifestation scie mobile à Cadarcet – juin 2015 
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Annexe n°4 : Guides utilisés lors des entretiens 

 

4.1 – Guide destiné aux menuisiers 

 

 



57 

 

 

 



58 

 

 
 

 

 

 

 

  



59 

 

4.2 – Guide destiné aux gestionnaires  
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4.3 – Guide destiné aux exploitants  
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4.4 – Guide destiné aux scieurs 
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Annexe n°5 : Détails des approvisionnements des menuisiers 

Nom Appro. 
Volume annuel 

(m3/an) CHE CHAT HET FRE MER DOUG MEL 
Pin 
Syl 

Sapin du 
Nord Exo Autres 

AB Menuiserie 2 10 2 1   1     1 5 1     

Soueix Leroux 2 20 5 5 5 5      5   

Banroques 1 13 3  8 3         
Ludo Artisan 
Menuisier 1 13 1 3 1 1   1  4    

La Grange 2 13 3  3 3    3     

Eychene 3 225 10 40     50   100   

Beudin Escaig 2               

Bivert 1 10 2 2  2 1 2 2    ROB 

Pedussaut 3 300 150 150           

Le Nouvel Atelier 2 12 5  5 2         
Menuiserie 
Rumeau 2 50 10 10  10 5 5 5  5 5 NOY 

Philippe Morere 2 11 5         6   

Mathieu Nougein 2 12 6   6         
Jean-Marc 
Estaque 3 9 3   3         

Jacques Morere 1 3 2   1 1     1 
NOY, PEUP, 
TILL, BOU 

Hijosa  2 100 20 30  10   15 20   PLAT : 3 
Atelier du bout de 
l'asile  1 10 2  1 8         

volume total (m3/an) 810 228 241 23 54 7 7 74 28 10 117  

par appro 
volume total 
(m3/an)             

1 : 1 48       
2 : Parlons Bois 228            
3 : scierie hors 
PNR 534             
 TOTAL 810             
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Annexe n°6 : Avantage d’un tri pour un exploitant forestier 
 

Hypothèse : 100 m
3 

de chêne, bord de route 

 

 

- Les 100 m
3
 sont considérés comme un lot 

homogène de qualité « bois de chauffage » 

Actuellement sur le marché, cette qualité est 

estimé à 40 €/m
3
, bord de route.  

Soit une recette de 4 000 €. 

 

- Un tri est réalisé sur les 100 m
3
. De ce tri, 10 % 

du volume est décrit comme étant de qualité 

bois d’œuvre menuiserie. Cette qualité est 

estimée à 150 €/m
3
 pour du chêne. 

o 10% à 150 €/m
3
 (bord de route) : 1 500 € 

o 90% à 40 €/m
3
 (bord de route) : 3 600 € 

Ainsi, la recette totale est de 5 100 €.  

 

Un tri a permis d’engranger un bénéfice de 1 100 € en plus sur la vente de 100 m3 de chêne. 

L’exploitant va acheter le lot au prix du bois de chauffage.  Le tri va lui prendre une demi-journée 

de travaille, que il est possible d’estimer à 150 €. Ainsi, réaliser un tri et donc valoriser la qualité 

menuiserie permet à l’exploitant de se dégager un bénéfice net  de 950 € sur cette opération.  

 

Extrait de la fiche descriptive n°10 « Forêt de Goudou – un taillis de châtaigniers sous une futaie de chênes » 

du réseau de forêts témoins. Tableau et schéma tirés de « Le chêne autrement, produire du chêne de qualité 

en moins de 100 ans en futaie régulière ». (2010). Jean Lemaire, Les guides techniques de l’IDF. 176 pages   



69 

 

Annexe n°7 : Répartition des volumes sciés annuellement par scieries 

interrogées 

Volume scié annuellement, à partir des données des entretiens réalisés 

      

 

TOTAL 

(m
3
/an) 

sciage à 

façon (m
3
/an) 

séché 

(m
3
/an) 

destiné aux 

menuisiers (m
3
/an)* Remarques 

Scierie de la 

vallée du Salat 1500 0 180 120 

séchoir de 15 m
3
 ; 

objectif : produire 200 

m
3
/an pour la menuiserie 

Scierie Ortet & 

fils 
4000 50 1000 0 

sèche 1/4 de sa 

production pour son 

entreprise de fabrication 

de parquet 

Scierie Cazalé 12000 200 600 500  

Allières Bois 300 0 5 0  

Scierie 

Sanchez 4470 70 240 240 10 m
3
 tous les 15 jours 

La scie 

baranéenne 1200 1200 0 0  

 23470 1520 2025 860  

  6,5% 8,6%   

      

* pour autant, la majorité des menuisiers interrogés du PNR 

s'approvisionnent hors du territoire.   
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Annexe n°8 : Capacité de séchage sur le territoire du PNR  

CAPACITE DE SECHAGE SUR LE TERRITOIRE DU PNR   
        

Entreprise Activité 
Type 
séchoir 

Capacité 
utile 

Volume 
annuel 

Prestation  Coût Remarques 

Menuiserie 
Soueix Le 
roux 

menuisier PAC  10 m3   oui   ne l'utilise pas à 100% 

Ludo 
Artisan 
Menuiserie 

menuisier 
sous-
vide 

< 1 m3       
ne l'utilise pas à 100%, 
actuellement en panne 

Jean Marc 
Estaque 

menuisier 
sous-
vide 

0,7 m3   oui   
prestation pour 
d'autres menuisiers 

Scierie de 
la vallée du 
Salat 

scieur PAC  15 m3 15 m3/mois non   

COMAC, chargement 
de côté, veut 
augmenter prod de 
bois sec de 30% d'ici 
2018, objectif de 200 
m3/an 

Scierie 
Bottarel 

scieur   40 m3 120 m3/an      3 campagnes par an 

Scierie 
Ortet 

scieur + 
parquet 

PAC  80 m3 
1/4 sciage 
tot. => 1 
000 m3/an 

non   
utiliser à 100%, 
uniquement pour 
parquet 

Scierie 
Cazalé 

scieur 

1 étuve 10 m3 

4-5 % sciage 
tot. => 600 
m3/an 

rarement 100 €/m3 

Prestation séchage : 1 
seule fois, pour 
Eychene (projet 
Estanquet) 
réalise ~ 500 m3/an, 
bois qualité 
menuiserie 

1 sous 
vide 

10 m3 

1 PAC 10 m3 

Allière Bois scieur 
séchoir 
maison 

2-3 m3 
phase de 
test 

non   
box + bâche, orienté 
soleil, ventilateur 
(10min/h) 

Scierie 
Sanchez 

scieur 
séchoir 
tabac 
modifié 

10 m3 
volume très 
faible 

oui 

40 - 45 
€/m3, tt 
dépend 
du 
volume 

veut investir dans 2 
séchoirs de 500 m3 

avec chaudières bois, 
type ACC ; souhaiterais 
atteindre les 200 
m3/an de bois sec 
menuiserie 

  TOTAL 189 m3    
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Annexe n°9 : L’eau dans le bois 

L’arbre contient une quantité d’eau qui varie de façon directe avec 

- La proportion aubier/duramen 

- Le taux de croissance soit la proportion de bois de printemps/bois d’été 

- Les heures du jour et les saisons.  

Même après exploitation, l’humidité du bois varie constamment selon l’évolution des conditions 

climatiques. Le bois est qualifié de matériau hygroscopique.  

 

L’eau dans le bois existe sous trois formes :  

- L’eau libre ou capillaire : eau liquide au sein des cellules, soumise à la pression capillaire 

- L’eau liée ou eau des parois : eau dont les molécules sont liées aux composés des parois 

cellulaires 

- La vapeur d’eau présente dans la microporosité des parois des cellules.  

 

Deux méthodes existent pour caractériser l’humidité du bois : 

- Teneur en eau sur base sèche (utilisée en 1
ère

 et 2
ème

 transformations) :  

o X = 
MEau

MAnhydre
 =  

MBoisHumide −MBoisAnhydre

MBoisAnhydre
 

 

- Teneur en eau sur base humide (utilisée pour le bois énergie) :  

o H = 
MEau

MBoisHumide
  = 

MBoisHumide −MBoisAnhydre

MBoisAnhydre
 

 

Lorsque la teneur en eau  du bois atteint 25 – 30 %, le bois est au point de saturation des fibres 

(PSF). Les parois cellulaires sont saturées en eau liée et qu’il n’y a plus d’eau libre au sein des 

cellules. Dès lors que la teneur en eau est inférieure au PSF, le bois entre dans le domaine 

d’hygrovariation, tous les changements d’humidité sont accompagnés de variations 

dimensionnelles.  

 

 
Saturation                         PSF                    Sec à l’air                  Etat 

intégrale                         (30%)                    (~12%)             anhydre (0%) 

   
 

Calcul de la quantité d’eau évaporée lors d’une variation d’humidité donnée 

Il est possible d’estimer la quantité d’eau à évaporer lors du séchage d’un volume de bois connu. 

Pour cela, il est nécessaire d’utiliser la masse volumique basale ρb (ou infradensité) qui correspond 

au rapport entre la masse anhydre du bois et le volume saturé (c’est-à-dire à plus de 30 % 

d’humidité) :  
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- ρb =
m0 

Vsat  
 

 

Exemple de calcul :  

100 m
3
 de hêtre (ρb = 560 kg/m

3
) avec une humidité qui passe de Xi = 75 % à Xf = 10 % lors du 

séchage. Quelle est la quantité d’eau évaporée Δmeau ?  

 

La variation d’humidité : ΔX = Xf – Xi = 65 %  

 

D’après la définition de la teneur en eau du bois : Xi = meau i / m0 et Xf = meau f / m0 

 

D’où : ΔX = (meau f – meau i) / m0 = Δmeau / m0  Δmeau = ΔX * m0 

 

Donc Δmeau = ρb * Vsat * ΔX  

 

Avec Vsat = 100 m
3
, Δmeau = 36 400 kg d’eau.  

 

Variations dimensionnelles du bois pour une variation d’humidité donnée 

Le bois est un matériau anisotrope, ses propriétés mécaniques ne sont pas les mêmes dans toutes les 

directions de l’espace. Cela est du au fait que le bois est constitué de différents éléments comme les 

rayons ligneux, les vaisseaux, chacun ayant des caractéristiques propres. Le retrait engendré par une 

diminution de la teneur en eau s’exprime selon les directions radiale (R), tangentielle (T) et linéaire 

(L).  

En moyenne, le retrait tangentiel est de 10 %, le retrait radial de 5 % et le retrait linéaire de 0,1 %. 

Le retrait volumique d’une pièce de bois correspond à la somme de ces trois retraits. Il existe un 

coefficient de retrait calculé avec le PSF : ri = 
Ri

PSF
 (Ri, le retrait dans la direction i) qui permet de 

calculer les variations de longueurs d’une pièce de bois suivant sa variation d’humidité : 

 

- ΔLi = ri * L * ΔX ; avec ΔLi : variation de dimension dans la direction i, ri : coefficient de 

retrait, et ΔX : variation d’humidité.  

 

Lors du séchage, le bois voit sa teneur en humidité variée et donc subit des variations 

dimensionnelles. Une conduite adaptée du séchage permet de minimiser ses déformations et éviter 

des contraintes brutales pouvant entrainer des fentes de surface ou de cœur. 
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Annexe n°10 : Les différents procédés de séchage   
Sources : Aléon, 2012, Remond, 2012 

 

Des procédés de séchage artificiels ont été développés afin de permettre un séchage plus efficace et 

rapide que le séchage à l’air libre. Des suivis de séchage par le FCBA a permis de récolter des 

données indicatives sur la durée du séchage, ainsi que les consommations calorifique et électrique. 

 

Le préséchage du bois 

Il s’agit d’entamer le séchage de bois fraîchement scié dans des cellules de très grandes capacités. 

L’humidité du bois va atteindre une valeur voisine au point de saturation des fibres. Certains bois, 

les feuillus durs ou des résineux, ne supportent pas bien les conditions de séchage assez brutales des 

autres procédés de séchage. Ainsi, le préséchage permet de préparer le bois à un séchage final, où 

l’humidité objective sera atteinte.  

 

Une cellule de préséchage correspond à un hangar avec des capacités utiles allant de 500 m
3
 à  

2 000 m
3
, et la possibilité d’avoir plusieurs zones dédiées à différents débits, sections voire 

essences. Dans la majorité des cas, les conditions de l’air sont maintenues constantes dans la cellule 

de séchage. La durée du préséchage varie suivant l’épaisseur des débits à sécher. Pour passer d’un 

état vert à une humidité de 25-30 %, le chêne d’épaisseur 27 mm met 35 à 40 jours, tandis que pour 

un chêne d’épaisseur 65 mm, la durée de préséchage est de 120 à 140 jours.  

 

L’utilisation du préséchage permet répondre rapidement aux demandes du marché en augmentant la 

rapidité du séchage totale et sa qualité. A travers les cellules de grande capacité, le préséchage 

apporte une souplesse d’utilisation et réduit les temps de rotation des stocks de bois à sécher. Mais 

il représente un investissement initial lourd. Il est nécessaire de le coupler à d’autres procédés de 

séchage afin d’atteindre des humidités finales inférieures à 25-30 %.   

 

Il existe aussi dans le cas des résineux, un processus similaire permettant de sécher le bois à basse 

température en séchoir de très grande capacité. Ce type de séchoir est adapté à une utilisation des 

résineux en construction de part la diversité des sections et un séchage requis relativement faible.  

 

Le séchage par pompe à chaleur 

Ce procédé de séchage est aussi appelé séchage par déshumidification de l’air. La pompe à chaleur 

a pour rôle de déshumidifier l’air venant de passer dans les piles de bois et d’absorber la vapeur 

d’eau évacuée par le bois. Deux types de séchoir existent : 

- Séchoir à circuit d’air fermé : la pompe à chaleur déshumidifie l’air et des résistances 

électriques assurent le préchauffage du séchoir.  

- Séchoir à circuit d’air ouvert : des échanges de l’air avec l’extérieur permettent d’abaisser la 

température de l’air de la cellule lors du séchage. Une pompe à chaleur assure toujours le 

rôle de déshumidificateur de l’air.  

Ces séchoirs ont une capacité utile souvent comprise entre 30 m
3
 et 80 m

3
.  

 

Les durées de séchage dépendent des essences et des épaisseurs : 

- Chêne, 27 mm, de 80 % à 10 % : 4 à 5 semaines 

- Chêne, 54mm, de 80 % à 10 % : 9 semaines  

- Résineux en 27 mm, de 80 % à 10 % : une dizaine de jours 

La consommation énergétique est aussi très variable : 

- Chêne, 27 mm, de 60 % à 10 % : 0,78 kWh/kg d’eau évacuée 
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- Chêne, 54 mm, de 40 % à 14 % : 1,83 kWh/kg d’eau évacuée 

- Résineux, 27 mm : 0,41 à 0,64 kWh/kg d’eau évacuée 

 

De part sa mise en œuvre simple, et son unique source d’énergie (électricité), le séchoir à pompe à 

chaleur s’avère intéressant. Les faibles températures nécessaires permettent de limiter les 

dégradations du bois mais ont comme conséquence une vitesse de séchage relativement lente par 

rapport à d’autres procédés, et une moins bonne qualité de séchage.  

 

Le séchage par air chaud climatisé 

Il s’agit du procédé le plus ancien et le plus courant. Il est qualifié de séchage dit « traditionnel » ou 

« conventionnel ». L’air circule en circuit ouvert, et quand l’humidité relative de l’air est trop 

élevée, l’air est remplacée par de l’air extérieur, plus sec via des cheminées. Il existe deux types de 

séchoirs par air chaud climatisé (ACC) : 

- les séchoirs à moyenne température : ~ 90°C 

- les séchoirs à haute température : > 100°C (bois de faibles épaisseurs, résineux et peuplier 

ressuyé) 

 

Le séchage à moyenne température peut se faire en continu (tunnel, échelle industrielle) ou de 

manière discontinue (en case, de capacité utile variable). Les conditions de l’air, de température, 

d’hygrométrie, de vitesse de l’air varient suivant l’humidité du bois. Ce processus permet de sécher 

une grande diversité de lots (débits, épaisseurs, essences) mais pas de façon simultanée. De l’air est 

soufflée dans les piles de bois à l’aide de ventilateurs, auparavant, réchauffé par une batterie de 

chauffe (brûleur gaz, résistance…) et ré humidifié si besoin. En passant au travers des piles de bois, 

l’air se charge en vapeur d’eau et baisse en température. Une partie de cet air est évacuée par les 

cheminées vers l’extérieur et de l’air plus sec le remplace.  

 

Les performances du séchage ont variables. La durée de séchage est comprise en 3 jours pour des 

résineux de faible épaisseur à plus de 50 jours pour du chêne de forte épaisseur. La consommation 

calorifique du séchage ACC est en moyenne de 1,4 à 2,1 kWh/kg d’eau extrait pour les feuillus et 

résineux. La consommation électrique est de l’ordre de 0,15 à 0,20 kW par m3 de capacité utile 

pour les feuillus et de 0,30 kW par m3 de capacité utile pour les résineux.  

 

Il s’agit d’un séchage très polyvalent, avec une grande souplesse d’utilisation et des temps de 

séchage courts. Pour autant, il se peut que le séchage soit plus compliqué à mener lors de périodes 

chaudes notamment pour des essences nécessitant des températures basses en début de séchage. De 

même, le refroidissement est lent car il est seulement obtenu par l’arrêt du chauffage.  

 

Le séchage sous vide 

Le procédé du séchage sous vide consiste à augmenter la pression de vapeur saturante dans le bois 

pour diminuer la température d’ébullition de l’eau. La circulation de l’eau dans le bois est améliorée 

par une vaporisation de l’eau plus effective impliquant un gradient de pression dans le bois et un 

meilleur coefficient de diffusion de la vapeur d’eau. Lors de la création d’une dépression autour du 

bois, il y a une raréfaction de l’air environnant, et donc de l’agent de transmission de chaleur, 

nécessaire au séchage. Trois processus de séchage sous vide ont été mis en place pour répondre à 

cet inconvénient.  

- Le séchage sous vide discontinu : alternance de phases de réchauffage à la pression 

atmosphérique et de phases de séchage sous vide 
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- Le séchage sous vide continu à plaques : la chaleur est apportée par des tubes parcourus par 

de l’eau chaude et placés entre chaque lit de sciage 

- Le séchage sous vide en vapeur surchauffée : le chauffage est obtenu soit par des résistances 

électriques, soit par une circulation d’eau chaude dans la paroi du séchoir 

Quelque soit le processus du séchage, la durée de séchage est très courte et varie entre deux jours et 

une dizaine pour des fortes épaisseurs. La consommation énergétique s’avère importante et est 

comprise entre environ 2 à 3,7 kW/kg d’eau évacué pour le chêne et aux alentours de 1,5 kW/kg 

d’eau évacué pour les résineux ou le hêtre.  

 

Le séchoir sous vide permet un séchage très court, et des humidités finales très basses, sur de fortes 

épaisseurs. Pour autant, il est nécessaire que les feuillus soient au préalablement ressuyés et la 

manutention peut s’avérer lourde dans le cas du séchoir sous vide à plaques.  

 

Matrice de choix du séchage  

Critères de 

choix 

Procédés de séchage 

Préséchage 

Basse 

température très 

grande capacité 

Pompe à 

chaleur 
Air Chaud 

Climatisé 
Sous vide 

Essence Feuillus Résineux 
Feuillus ++ 

Résineux + 
Feuillus 

Résineux 

Feuillus 

Résineux 

Débits Avivés / Plots Avivés Avivés / Plots Avivés / Plots Avivés 

Epaisseur Toutes Toutes 
Faibles, 

Moyennes 
Toutes Fortes 

Humidité initiale Bois vert Bois vert 
Bois vert ++ 

Ressuyé + 
Toutes Ressuyé pr Fs, 

Humidité finale 25 – 30 % 15 – 18% 15 – 18% Toutes Basses 

Niveau de 

production  

Capacité utile de 

300 à 3 000 m
3
 

Idem que 

préséchage 
Faible moyen 

Cap. Utile de 

10 à 100 m
3
 

Moyen 

Source d’énergie Biomasse Biomasse Electricité Biomasse, Gaz Biomasse, Gaz 

Vitesse de 

séchage 
Très lente Lente Lente Rapide Très rapide 

Investissements 
Investissement 

initiale important 
 

2 000 - 2 500 

€ /m
3
 de Cpu 

1 500 - 2 000 

€/m
3
 de Cpu 

7 000 - 15 000 

€/m
3
 de Cpu 

 

Le séchage solaire  

Il existe des procédés de séchage solaire, peu présents actuellement sur le marché, mais pouvant 

être intéressants dans des cas particuliers, avec des ensoleillements favorables. Le séchage solaire 

utilise le principe de l’effet de serre. Le captage de la chaleur s’effectue par un système de tôles 

noires au niveau du plafond. Un système de ventilation rudimentaire permet le réchauffement de 

l’air et sa circulation à travers la pile de bois. Par exemple, un chêne de 54 mm d’épaisseur, dans les 

Pyrénées, a mis 143 jours pour passer de 63 % à 12 % d’humidité, de mai à octobre. Les cellules de 

séchage sont de faible capacité de séchage (environ 10 m
3
). Au Portugal, un séchoir solaire de 50 

m
3
 de capacité a été mis en place. Des séchoirs similaires existent pour le séchage du bois bûche 

couplé avec une chaudière biomasse pour un apport supplémentaire en chaleur. 
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Annexe n°11 : Tournée-test Cellule Mobile : Calcul du prix de revient du séchage (Aprovalbois) 
étude de faisabilité cellule mobile de séchage   ACHAT de la cellule + ACHAT plateau  

hypothèses          

 - 1 chargement de 25 m3 tous les 15 jours sur 50 semaines :   625m3 annuels, moitié résineux (douglas), moitié feuillus (chêne) 

 - temps de séchage de référence : 15 jours (1 semaine pour les résineux - 3 semaines pour les feuillus)   

 - temps de séchage correspondant à l'évacuation de 4500l d'eau* dans 25 m3 de bois à hauteur de 300l/24h (soit 180 l/m3) 

 * soit une perte d'humidité de 30 % pour le chêne, et de 45% pour le douglas    

 - puissance électrique consommée :  de T°C ambiante à 20°C :  20kW (2 lignes de résistances électriques + ventilateur) 

 (caractéristiques de la PAC) de 20°C à 30°C : 20kW (compresseur + 1 ligne de résistances + ventilateur) 

   de 30°C à 45°C: 11kW (compresseur + ventilateur)  

 - puissance calorifique fournie : 35kW       

 - consommation électrique moyenne pressentie  par m3 chêne 180 kWh/m3  --> 12,6€/m3  

    par m3 douglas 90 kWh/m3  --> 6,3€/m3   

 - prix de l'énergie (tarif bleu EDF option base) :   0,07 €/kWh HT    

 - 1/2 journée de camion à 300€ nécessaire pour transporter la cellule de A àB      

 - 12 transports de cellule par an        

Investissements : (montants HT)      Aide de 30 % 

 - 1 cellule mobile de séchage CMSB 300 E équipée d'un déshumidificateur CFS 403 tube inox 44000 44000 

 - roules de chargement x 8     2400 2400 

 - achat semi-remorque plateau occasion    5000 5000 

 - 1 compteur électrique Legrand triphasé 32 A + installation (3 heures à 20€/h)  500 500 

TOTAL       51900 51900 

montant de l'aide      0 15570 

TOTAL à charge      51900 36330 

 - amortissement annuel des investissements sur 5 ans   10380 7266 

 - frais financiers annuels d'un prêt sur 5 ans de 51000€ ou 36000€ à 4,5%  459 324 

frais de fonctionnement :          

 - consommation annuelle électrique : 84 375 kWh (312 m3 de chêne et 312 m3 de douglas) 5900 5900 

 - coût annuel de transport de la cellule (location du tracteur avec chauffeur : 12 transports à 300€) 3600 3600 

Coût annuel total      20339 17090 

            

Résultat annuel (en €/m3) : prix de revient moyen du m3 séché   32,54 27,34 

       chêne  douglas chêne  douglas 

prix de revient du m3 sec par essence  pour 625 m3 séchés (pleine capacité) 35,70 29,40 30,50 24,20 

    pour 416 m3 séchés (2/3 capacité max) 47,31 41,01 39,50 33,20 

    pour 208 m3 séchés (1/3 capacité max) 82,02 75,72 66,40 60,10 
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Annexe n°12 : Calcul du prix de revient de la plate-forme de séchage  
Etude faisabilité plate-forme de séchage          

hypothèse : ACC de 18 m3 / brûleur à gaz propane - devis CATHILD     * calcul de la quantité d'eau à évacuer  

volume annuel : 200 m3         densité moyenne : 616,9 kg/m3  

1 chargement de 18 m3 tous les 27 jours avec 12 cycles par an      ΔH = 50 %    

 durée moyenne d'un cylce : 26,39 jours = 633,36 h      d'où Meau = 616,9*0,5*18 = 5234 kg d'eau  

quantité d'eau à évaporer par cycle : 5 234 kg d'eau* dans 18 m3 de bois - perte d'humidité de 50 % (Hf : 10 %)      

 quantité d'eau à évaporer par heure : 8,75 kg eau / h         

énergie calorifique :      données Aléon, 2001  coût de la consommation calorifique : 

caractéristique de l'ACC:1 198 kcal/h/kg eau évacuée/ 1,39 kWh/kg eau évacuée en moyenne, 1,75 kWh/kg eau   PCS gaz propane : 13,84 kWh  

énergie calorifique consommée : 10 482,5 kcal/h soit 12,19 kWh  énergie consommée : 15,31 kWh  

quantité moyenne de combustible consommé:  

0,91 kg/h soit 576 kg/cycle ou 6 904 kg/an 

1,1 kg/h soit 760,6 kg/cycle ou 8407 kg/an 

 rdt calorifère : 97 %      prix au kg (gaz propane) : 0,6 €/kg  

 consommation au foyer:10 808 kcal/h => 12,57 kWh   > 345,81 €/cycle =>19,21 €/m
3
 =>4 142 €/an 

         > 420 €/cycle =>23,35 €/m
3
 => 5044,32 €/an 

énergie électrique :     données Aléon, 2001  coût de la consommation électrique: 
3 ventilateurs de 3 kW + 1 ventilateur de recyclage de 3 kW (fonctionne à 11%) + 1 

brûleur de 0,37 kW en moyenne, 0,15-0,20 kW/m
3
 Cpu  prix au kWh : 0,06 €/kWh   

énergie électrique consommée par cylce : 3217,66 kWh  

énergie conso: 2,6 kW=>2 280 

kW/cycle  > 193,06 €/cycle =>10,73 €/m
3
 =>2 314 €/an 

         > 136,8 €/cycle soit 7,6 €/m3 soit 1641,6 €/an  

investissements (montants hors taxes)        aide : 30 % investissement : 1 500 à 2 000 €/m3 Cpu   

1 cellule de séchoir ACC (référence VS1E 20 TTGH - CATHILD) 75500 75500 séchoir 18 m3  36000 avec brûleur et installation 

aide pour le montage        7200 7200       

        total 82700 82700  50000     

        montant de l'aide 0 24810       

        total à charge 82700 57890 total à charge  50000     

charges fixes :                   

amortissement annuel des investissements sur 5ans  16540 11578  10000     

frais financiers annuels d'un prêt sur 5 ans de 82 000 (ou 57000) à 5 % 820 570  500     

frais de fonctionnement :                

consommation énergétique annuelle     6456 6456  6685,92     

        coût annuel total 23816 18604 coût annuel total 17185,9     

    prix de revient moyen au m3 séché 119,08 93,02 prix revient au m3 séché  85,9296     
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Annexe n°13 : Les normes de qualité 
Il existe de normes afin de garantir une certaine qualité du bois. Dans la cadre de l’étude, ce sont les 

normes de classement d’aspect visuel qui sont intéressantes. Il s’agit de garantir une certaine qualité 

esthétique au consommateur en fonction des caractéristiques et spécificités du bois. Il existe deux 

étapes dans la chaîne de transformation du bois de qualité menuiserie où la qualité a un rôle 

important : 

- Lors du tri du bois rond : classement qualitatif du bois rond 

- Lors du tri des sciages : classement d’aspect visuel des sciages  

  

Le classement qualitatif du bois rond 

Classement qualitatif Bois ronds, feuillus et résineux (AFNOR) 

Norme Essences concernées 

NF EN 1316 – 1  (2012) Chêne, Hêtre 

NF EN 1316 – 2  (2012) Peuplier 

NF EN 1316 – 3  (1997) Frênes, Erables 

NF EN 1927 – 1  (2008) Epicéas, Sapins 

NF EN 1927 – 2  (2008) Pins 

NF EN 1927 – 3  (2013) Mélèze, Douglas 

 

Ces normes permettent d’estimer la qualité du bois sous forme de grume en forêt. La qualité 

estimée du bois définit son utilisation et sa valeur.  Il existe quatre catégories de qualité : 

- A : qualité exceptionnelle pour des usages nobles tels que le merrain, le placage, le 

tranchage, l’ébénisterie 

- B : belle qualité destinée à de la menuiserie principalement 

- C : qualité moindre pour de l’utilisation en construction en charpente 

- D : qualité dite industrielle pour principalement des débouchés dits bois d’industrie, bois de 

trituration et bois énergie 

 

Pour les feuillus, les principaux critères déterminants sont les dimensions, les différents nœuds, le 

fil tors, la courbure, la conicité, le méplat, la couleur, la présence de roulure, de gélivure, de coup de 

foudre, de blessures, d’attaques d’insectes. La fiche technique n°18 de Sylviculture extraite de 

Sylva Belgica (Société Royale Forestière de Belgique, 2010) récapitule ces critères de choix et les 

qualités correspondantes en accord avec la norme NF EN 1316. Pour les résineux, les 

caractéristiques retenues pour le classement sont les suivantes : les nœuds, la présence de poche de 

résine, des singularités liées à la croissance, les fentes, les attaques d’insectes, les échauffures, la 

présence de pourriture ainsi que de la discoloration.  

 

Ainsi, pour un usage en menuiserie, les premiers choix d’aspect des sciages se retrouvent 

principalement dans les classes de qualité A et B. Cependant, lors du classement qualitatif bois 

ronds, l’intérieur de la grume n’est pas visible, il peut exister des écarts de qualité à l’obtention des 

sciages. Nous pouvons remarquer l’absence de norme de classement qualitatif pour le Châtaignier. 

Il semblerait que lors des actions de classement du bois, la norme du chêne soit adaptée 

(problématique de roulure du châtaignier) et appliquée au châtaignier.  

 

Le classement d’aspect visuel des sciages  

D’après le CNDB (Les classements d'aspect et d'utilisation en structure.), les normes de classement 

d’aspect s’intéressent à des caractéristiques visuelles présentes sur les plots telles que « la nature, 

l’importance, et la 1isation des singularités, les imperfections de débit et les altérations du bois ».  
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Bois sciés, classement d’aspect des bois feuillus et résineux (AFNOR) 
Norme Essences concernées 

NF EN 975 – 1   (2009) Chêne, Hêtre 

NF EN 975 – 2   (2004) Peuplier 

NF B53 – 801     (2014) Châtaignier 

NF EN 1611/A1 (2013) Epicéas, Sapin, Pins, Douglas, Mélèze 

 

Ces normes forment des catégories de choix suivant les caractéristiques du bois ainsi que les types 

de produits. Les principales caractéristiques prises en compte sont les suivantes : 

- La rectitude, et le fil plus ou moins droit 

- Les nœuds et leurs caractéristiques : sains, adhérents, leur dimension, leur nombre,… 

- La présence de fentes, de pourriture, de discoloration, de roulures, gélivures, entre-écorces, 

attaques d’insectes, … 

 

Pour des sciages frais de chêne, hêtre et châtaignier, trois catégories de produits ont été normalisées 

et une typologie d’appellation a été mise en place :  

- Le 1
er

 caractère : l’initiale du nom latin de l’essence : Q, quercus ; C, castanea ; F, fagus 

- Le 2
ème

 caractère : le type de produit : B, plots ; S, plateaux sélectionnés ; F, frises et avivés 

- Le 3
ème

 caractère : la classe qualitatif d’aspect : A : exceptionnelle ; 1 à 3 : choix par ordre 

décroissant de qualité 

 

Pour le peuplier, les classes de qualité normalisées sont définies pour des avivés, à l’état sec à l’air. 

Quatre choix sont disponibles allant du 1
er

 au 4
ème

 par ordre décroissant et sont décrits dans la 

norme NF EN 975-2 (AFNOR 2004). Il est intéressant de noter que les normes de classement pour 

les plots et les plateaux sélectionnées sont appliquées sur du bois vert, ou sec à l’air. Le séchage, 

processus obligatoire pour des usages en menuiserie, peut entrainer des colorations, des marques sur 

le bois ainsi que l’apparition de fentes ou déformations.  

 

Le classement des résineux se fait seulement sur des avivés permettant ainsi l’observation de deux 

ou quatre faces. Cela se traduit par deux modes de classement, repérés par les préfixes G2- pour une 

observation sur deux faces, et G4-, pour quatre faces. Il existe cinq classes de qualité, 0 pour 

exceptionnelle, puis de 1 à 4 par ordre décroissant.   

 

Description des classes concordant avec un usage pour la menuiserie 

Dans le cadre de l’étude, les essences principalement utilisées par les menuisiers ariégeois sont le 

chêne, le châtaignier, le frêne, le hêtre ainsi que le mélèze et le douglas. Le type de produit de bois 

massif voulu par les menuisiers correspond au plot, voir aux plateaux dépareillés, certains artisans 

choisissent de travailler avec des avivés pour des réalisations spécifiques. Ainsi les choix de qualité 

adaptés à un usage en menuiserie sont les suivants :  

Chêne Q-BA / Q-SA Q-B1 / Q-S1 

Châtaignier C-BA / C-SA C-B1 / C-S1 

Hêtre F-BA / F-SA F-B1 / F-S1 

Résineux : Douglas, Mélèze G2-0 / G4-0 G2-1 / G4-1 

 

Il n’existe pas de norme pour le classement d’aspect du frêne ainsi que pour d’autres essences de 

feuillues précieux bien que communément utilisées par les menuisiers. Il est ainsi nécessaire de 

s’accorder sur une norme tacite de classement d’aspect. Il peut être envisageable de s’appuyer sur la 

norme de classement d’aspect du peuplier de code NF EN 975-2 (AFNOR 2012) de part une 

similarité d’aspect.  
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Annexe n°14 : Identification de trois porteurs de projet potentiels  
 

Porteur de projet n°1  

Secteur : 

Autour de Foix, vallée de la Barguillère 

 

Statut :  

Charpentiers indépendants. 

 

Contexte du projet :  

Une prise de conscience sur la difficulté de s’approvisionner en bois local et sec s’est effectuée à 

travers leurs différents chantiers. Ils souhaitent ainsi répondre à cette demande en proposant un 

service de séchage avec la possibilité d’y joindre, à travers un partenariat avec un scieur mobile, un 

service de sciage à façon des billes.  

 

Type de séchoir envisagé : 

Séchoir polyvalent feuillus et résineux pour répondre potentiellement à la demande des menuisiers 

et des charpentiers 

Ils souhaitent réaliser un séchoir auto-construit, avec un apport de chaleur via l’énergie solaire.  

 

Avancement du projet : 

Un lieu d’installation avait été pré-identifié, et demandait peu d’aménagements supplémentaires. Un 

hangar était présent et pouvait abriter la cellule de séchage ainsi que le stockage du bois sec. Un 

engin de manutention était disponible sur site. Actuellement, aucun accord n’a été trouvé avec le 

propriétaire du lieu.  

Le partenariat avec la scie mobile est réalisable, avec un sciage de qualité et une maîtrise du tri 

réalisé par le scieur.  

Leur réseau d’approvisionnement en grumes est déjà établi et compte des agriculteurs, bûcherons, 

exploitants, producteurs de bois de chauffage susceptibles de fournir du bois de qualité ainsi que des 

acheteurs potentiels, menuisiers et charpentiers.  

Actuellement, le projet est en pause. Ils souhaitent en premier lieu mettre au point un séchoir solaire  

et le tester pour leurs propres besoins. Proposer un service de séchage n’est pas prévu dans 

l’immédiat mais constitue un objectif du projet à terme.  

 

Porteur de projet n°2 

Secteur : 

Plantaurel. 

 

Statut :  

Producteur de plaquettes forestières. 

 

Contexte du projet :  

Le porteur de projet souhaite diversifier son activité et répondre à la demande existante sur le 

service de séchage. Les installations sont déjà présentes sur le site et une chaudière à biomasse 

forestière peut être mise au service du séchoir.  

 

Type de séchoir envisagé : 
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Séchoir polyvalent  feuillus et résineux pour répondre potentiellement à la demande des menuisiers 

et des charpentiers. Apport d’énergie potentiellement par une chaudière à plaquettes forestières.  

 

Avancement du projet : 

Le porteur de projet est déjà propriétaire du lieu potentiel d’implantation de la plateforme de 

séchage. Des bâtiments sont utilisables pour le stockage du bois sec ainsi que pour la cellule de 

séchage. Le lieu d’installation bénéficie d’un microclimat sec favorisant le séchage et le stockage de 

bois sec.  

De plus, une chaudière à bois est déjà installée et peut être entièrement utilisée pour fournir la 

chaleur nécessaire au séchoir. L’activité du porteur de projet lui permet une maîtrise de son 

approvisionnement en plaquettes forestières.  

Des engins de manutention peuvent être utilisés pour la conduite du séchoir et un service de 

livraison de bois sec est réalisable avec un camion actuellement utilisé pour les livraisons de 

plaquettes forestières.  

 

Porteur de projet n°3 

Secteur : 

Secteur du Séronais 

 

Statut :  

Auto-entrepreneur 

 

Contexte du projet :  

Suite à une étude de marché, il souhaite combler le manque de service de séchage existant en 

Ariège.  

 

Type de séchoir envisagé : 

Séchoir polyvalent  feuillus et résineux pour répondre potentiellement à la demande des menuisiers. 

Utilisation de techniques de séchage moderne.  

 

Avancement du projet : 

Lieu d’installation pré-identifié, nécessitant des travaux de construction et d’aménagement.   

Business-plan en cours d’élaboration et de solidification, avec un appui pédagogique de la part de la 

Toulouse Business School (TBS). Il prévoit l’emploi de personnes pour la gestion de la logistique et 

du séchage.  
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Annexe n°15 : Grille d’évaluation – Projets portant sur le séchage du bois  
 

Objectif :  

Ces critères permettent de guider et d’évaluer la pertinence de potentiels projets concernant le séchage du bois  sur le territoire du Parc naturel régional 

des Pyrénées Ariégeoises. Ils ont été établis à partir d’un diagnostic de la filière 1e du bois d’œuvre de qualité menuiserie. Ils ont pour but d’aider au 

dimensionnement des projets afin qu’ils répondent au mieux aux attentes du territoire. Ces dernières sont principalement d’augmenter l’offre de bois 1, 

sec et de qualité menuiserie ; d’améliorer la capacité de séchage du territoire du PNR ; de favoriser un approvisionnement 1 pour les acteurs de la 

seconde transformation tels que les menuisiers, charpentiers. 

 

Critères :  

 
Besoins identifiés par le PNR sur 

le territoire 

Remarques 

Objectif du projet 

Augmenter la capacité de séchage 

du territoire 

 

Actuellement, 2 030 m
3
/an de bois sont séchés sur 23 470 m

3
/an sciés (à partir des données 

fournies par les scieurs interrogés) 

 

La plate-forme de séchage peut avoir des objectifs différents : 

- Uniquement de la prestation de séchage,  

- Pour sa propre consommation et pour une prestation de séchage (si gérant a aussi une 

activité de scieur ou menuisier/charpentier) 

- Uniquement sa propre consommation de bois sec (si gérant a aussi une activité de 

scieur ou menuisier/charpentier) 

Porteurs du projet 

Qui porte ce projet ?  

 

Connaissance des techniques de 

séchage ? 

Quelqu’un ou plusieurs personnes travaillant déjà dans la filière forêt bois (connaissances 

sur le bois, la forêt, la filière, réseaux déjà établi) 

 

Nécessitant ou non une formation sur le séchage ? 

Clients ciblés 

Menuisiers, Charpentiers, Autres 

utilisateurs de bois (professionnel 

ou à titre privé) 

 

Produits ciblés 
Bois sec, local, de qualité 

menuiserie  

Débouché identifié comme manquant sur le territoire du PNR  

Caractérisation technique du 

séchoir 
Préconisations tirées du diagnostic de la  filière 1 de bois d’œuvre, qualité menuiserie 
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Volume annuel 

~ 200 m
3
/an  Actuellement, le volume consommé de bois massif de qualité menuiserie sur le territoire du 

PNR est de 800 m
3
/an (fournisseurs locaux, négociants bois, …) sur les 23 menuisiers 

interrogés 

200 m
3
/an = une dizaine de « petits menuisiers » + 2-3 menuiseries plus importantes  

Type de processus de 

séchage 

ACC (air chaud climatisé ou dit 

traditionnel) 

 

Technologie utilisée :  

Le processus ACC semble le plus adapté pour sécher du bois destiné aux menuisiers mais 

un séchoir PAC ou sous-vide peut aussi être utilisé.  

 

Un séchoir ACC permet de  

- Sécher feuillus et résineux 

- Tous types de débits (plots, avivés), toutes épaisseurs 

- Sécher à partir d’humidités initiales élevées, et atteindre des humidités finales basses  

- Des volumes faibles, relativement rapidement  

Volume utile de la cellule 

de séchage 

~ 10 m
3
 / faible capacité A la vue des volumes annuels à sécher, une cellule de séchage de faible capacité permet de 

combiner une souplesse d’utilisation, à un coût du séchage pas très élevé 

Humidité finale 
10  - 12 %  Pour une utilisation en menuiserie intérieure / extérieure, il est nécessaire d’obtenir des 

humidités finales basses 

Qualité du séchage 

Séchage homogène, à cœur  Il est possible de mettre en place un cahier des charges sur une qualité pouvant être garantie 

par l’opérateur :  

Une fourchette d’humidité autour de l’humidité finale, un gradient d’humidité dans 

l’épaisseur du bois toléré, la présence de fentes ou coloration dues au séchage… 

Approvisionnement Préconisations tirées du diagnostic de la  filière 1 de bois d’œuvre, qualité menuiserie 

 

Rayon 

d’approvisionnement 

local Le plus 1 possible soit des forêts de Pyrénées ariégeoises, ou de la région pyrénéenne  

Essences 

Feuillus : chêne, châtaignier, frêne, 

hêtre 

Les menuisiers utilisent principalement ces feuillus.  

Pour autant, il ne faut pas négliger les résineux, notamment pour les résineux pouvant être 

utilisés en extérieur (douglas, mélèze) 

Qualité 

Qualité des grumes destinées à la 

production de bois de qualité 

menuiserie :  

- Qualité A voir B  

Il est nécessaire de s’orienter vers les billes/grumes de belle qualité afin d’obtenir la qualité 

de sciage souhaitée par les clients 

 

Référence aux normes AFNOR : NF EN 975-1 (chêne, hêtre), NF B53-801 (châtaignier), F 

EN 9775-2 (peuplier), NF EN 1611/A1 (résineux) 

Qualité d’aspect visuel des sciages :  La qualité des sciages doit être équivalente à une qualité dite « menuiserie ». Il s’agit d’un 
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- Qualité type X – B ou S - A ou 1 classement qualitatif d’aspect visuel du bois (différent du classement de structure).  

 

- avec X : référence à l’essence (Q : chêne, C : châtaignier, F : hêtre) 

- B : plot ; S : plateaux sélectionnés 

- A : exceptionnel ; 1 : 1
er
 choix 

  

Référence aux normes AFNOR : NF EN 1927 (résineux), NF EN 1316 (feuillus) 

Il n’existe pas de normes pour le frêne mais la norme de classement du hêtre peut y être 

adaptée.  

Débits à sécher 
Plots ou plateaux dépareillés Les menuisiers préfèrent utiliser des plots afin de pouvoir optimiser leurs traits de coupe et 

avoir une couleur homogène notamment pour les plots  

Epaisseurs 27, 45, 75 mm Ce sont les principales épaisseurs mentionnées par les menuisiers 

Loca1isation du projet 

Lieu accessible par des grumiers et 

des camions  

 

Situé proche d’un axe routier 

important, ainsi que de clients 

potentiels 

 

 

 

Conditions climatiques favorables 

au séchage du bois  

Il est essentiel que le lieu soit accessible à la fois par des grumiers (dans le cas échéant où 

l’approvisionnement se fait en bois rond) et par des camions.  

 

Il est nécessaire de prendre en compte les principales sorties de massif forestier, ainsi que 

les points noirs sur le réseau de circulation identifiés.  

De plus, dans le cas où les menuisiers et autres viendraient s’approvisionner en personne, il 

est important de prendre en compte la distance et le temps de trajet que cela représente. 

  

Autre point, le séchage du bois requiert des conditions d’humidité et de température 

particulières. Il est important d’implanter la plate-forme dans un lieu favorable au séchage à 

l’air libre afin d’optimiser le séchage des billes, plots et d’éviter de trop grosses reprises 

d’humidité.  

Installations 

Zone d’implantation de la cellule de 

séchage 

 

 

 

 

Zones de stockage abritées avant et 

après le passage dans le séchoir 

 

Source d’énergie  

 

L’implantation d’une cellule de séchage demande une réflexion sur l’espace demandé par 

son chargement et déchargement. Pour un séchoir CATHILD de 18 m3 de capacité utile, 

avec une porte coulissante, la surface occupée par l’installation (salle technique et 

générateur gaz compris) est de 45 m2 au sol (8 m de profondeur sur 5,5 m côté ouverture).  

 

Il est important que prendre en compte les spécificités que demande le stockage de bois sec. 

Un hangar avec au moins 3 murs est nécessaire pour entreposer au mieux les plots séchés et 

éviter une reprise d’humidité.  

 

Des séchoirs peuvent être livrés avec une source d’énergie.  
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Engins de manutention  

Traçabilité 

Garder une trace de la provenance 

des billes de bois 

Un des arguments à l’utilisation du bois 1 est de mettre en avant et de garantir l’origine du 

bois. Des documents ou procédures permettant de garantir cette provenance sont à mettre en 

place.  

Autres services ? 

Intégrer à la plate-forme un banc de 

scie  

 

 

 

 

Un service de livraison peut être 

envisagé 

La présence d’une scie permet aux exploitants de venir directement déposer les billes de 

qualité. Avoir le service de sciage à proximité permet aussi de limiter les déplacements et 

de maîtriser au mieux les débits demandés par les clients. Pour autant, il est nécessaire de 

s’assurer de la rentabilité du projet. Il est préférable d’utiliser une scie préexistante sur le 

site ou bien de réaliser un partenariat avec une scie mobile.  

 

Beaucoup de menuisiers n’ont pas les équipements et véhicules adéquates pour venir 

s’approvisionner en personne en bois.  

Investissements 

- la cellule de séchage et son 

installation 

- source de chaleur : chaudière, 

gaz, électricité 

- engins de manutentions  

- autres  

Un séchoir CATHILD de 18 m
3
 avec une aide pour le montage (source de chaleur 

comprise) : 82 700 €  

 

Séchoir ACC : 1 500 à 2 000 €/m
3 
Cpu  

Temps disponible 

Tri du bois avant le séchoir et après 

le séchoir 

 

Chargement / déchargement du 

séchoir 

 

 

Livraisons / relations clients 

 

Il est nécessaire de vérifier la qualité du bois en entrée du séchoir mais aussi en sortie 

(risque de déformation, discoloration, durant le procédé de séchage) 

 

Pour un séchoir CATHILD de 18 m3, 8 heures sont nécessaires pour le chargement et 

déchargement par chariot élévateur.  

 

 

Il est possible de mettre en place une livraison des plots auprès des menuisiers qui ne 

peuvent pas se déplacer ou ne possèdent pas de moyens de transport adéquates 

Certains menuisiers préfèrent choisir eux même le bois sec, suivant le type de produits 

qu’ils doivent réaliser. 

Echéancier 

Priorité du projet  

Réflexion sur son installation et son 

développement dans le temps  

 

 

 



 

 

 

Annexe n°16 – Hors - format : Principaux flux de bois sur le territoire du PNR des Pyrénées Ariégeoises 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 


